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Session ordinaire 2019-2020 
 

JM/LW P.V. ENEJER 21 
 
 
 
 

Commission de l'Education nationale, de l'Enfance, de la Jeunesse, 
de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 10 juin 2020 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Adoption des projets de procès-verbal des réunions du 20 et 27 mai 
2020 et de la réunion jointe du 20 mai 2020 
  

2. 7604 
  

Projet de loi portant dérogation : 
1° aux chapitres 2 à 3quater de la loi modifiée du 30 juillet 2015 portant 
création d'un Institut de formation de l'éducation nationale ; 
2° à l'article 5 de la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des 
besoins en personnel enseignant de l'enseignement secondaire 
- Présentation du projet de loi 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Désignation d'un rapporteur 
  

3. 7579 
  

Projet de loi portant dérogation à la loi modifiée du 6 février 2009 
concernant le personnel de l'enseignement fondamental 
- Rapporteur : Monsieur Gilles Baum 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
  

4. 7588 
  

Projet de loi portant dérogation aux dispositions : 
1° des articles L. 151-1, alinéa 1er, et L. 151-4, du Code du travail ; 
2° de l’article 16 de la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la 
sécurité dans les administrations et services de l’Etat, dans les 
établissements publics et dans les écoles ; 
3° des articles 6 et 17 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 
établissements classés ; 
4° des articles 22, 25, 26 et 28bis de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la 
jeunesse 
- Rapporteur : Monsieur Gilles Baum 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
  

5. 7599 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 24 juillet 2014 
concernant l'aide financière de l'Etat pour études supérieures 
- Présentation du projet de loi 
- Désignation d'un rapporteur 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
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6. 7530 
  

Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman (2018) 
- Rapporteur : Monsieur Marc Goergen 
- Adoption d'une prise de position 
  

7.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, Mme Simone Asselborn-Bintz, M. André Bauler, M. 
Gilles Baum, Mme Djuna Bernard, Mme Francine Closener, M. Paul Galles, 
Mme Martine Hansen, Mme Carole Hartmann, Mme Cécile Hemmen 
remplaçant Mme Tess Burton, Mme Françoise Hetto-Gaasch, M. Fernand 
Kartheiser, M. Claude Lamberty, Mme Josée Lorsché, M. Georges Mischo, 
Mme Octavie Modert, M. David Wagner 
  
Mme Christiane Meyer, Mme Anouk Schroeder, Mme Francine Vanolst, M. 
Patrick Thoma, du Ministère de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
 
Mme Christiane Huberty, M. Léon Diederich, M. Mirko Mazzi, M. Pierre 
Misteri, du Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
 
M. Camille Peping, Directeur de l'Institut de formation de l'Education 
nationale (IFEN) 
 
Mme Lynn Strasser, du groupe politique DP 
  
Mme Joëlle Merges, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Tess Burton, M. Marc Hansen, M. Claude Wiseler 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
  

 
* 
 
 

Présidence : M. Gilles Baum, Président de la Commission 
 

 
* 
 

1.  
  

Adoption des projets de procès-verbal des réunions du 20 et 27 mai 
2020 et de la réunion jointe du 20 mai 2020 
  

Les projets de procès-verbal susmentionnés sont adoptés. 
 
2. 7604 

  
Projet de loi portant dérogation : 
1° aux chapitres 2 à 3quater de la loi modifiée du 30 juillet 2015 portant 
création d'un Institut de formation de l'éducation nationale ; 
2° à l'article 5 de la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des 
besoins en personnel enseignant de l'enseignement secondaire 
  

• Présentation du projet de loi 
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M. le Directeur de l’Institut de formation de l’Education nationale (ci-après « IFEN ») présente 
les grandes lignes du projet de loi sous rubrique, pour les détails duquel il est renvoyé au 
document parlementaire 7604. Rappelons qu’à la suite de la propagation de la pandémie de 
Covid-19 et de la décision du Gouvernement de suspendre toutes les activités scolaires et 
éducatives à partir du 16 mars 2020, l’IFEN a été contrait de suspendre ses programmes de 
formation et d’évaluation. Les mesures proposées se placent dans le contexte de la stratégie 
de déconfinement et de reprise des cours, décidée par le Gouvernement en date du 16 avril 
2020. Le présent projet de loi vise à adapter d’urgence les dispositifs de formation et 
d’évaluation de certains agents de l’Education nationale en période de stage ou en période 
d’initiation. Il s’agit notamment de permettre aux agents concernés de poursuivre et de 
clôturer leurs parcours de formation de manière équitable, tout en assurant le maintien de la 
qualité des dispositifs de formation et d’évaluation des compétences professionnelles en 
place. Les dérogations prévoient, entre autres, d’adapter le programme de formation du 
stage des stagiaires-fonctionnaires de l’Education nationale, la réorganisation de certaines 
épreuves de l’évaluation des compétences professionnelles, l’adaptation du cycle de 
formation de début de carrière des employés de l’Education nationale, la conversion des 
épreuves certificatives en épreuves formatives du certificat de formation pédagogique, 
l’adaptation du programme de formation théorique et du programme d’approfondissement, et 
la prolongation de trois mois de la période pour effectuer la formation continue obligatoire 
afin de maintenir le volume horaire requis sur une période donnée. 
 

• Examen de l’avis du Conseil d’Etat 
 

La Commission procède à l’examen de l’avis du Conseil d’Etat, émis le 2 juin 2020.  
 

Observation générale 
 

Le Conseil d’Etat signale que, du point de vue de la légistique formelle, les articles sont à 
numéroter en chiffres arabes. 
 

Intitulé 
 
Le Conseil d’Etat recommande, du point de vue de la légistique formelle, d’ajouter un deux-
points après les termes « portant dérogation ». Les tirets sont à remplacer par des 
numérotations simples (1°, 2°, 3°,...). 
 

Préambule 
 
Le Conseil d’Etat recommande, du point de vue de la légistique formelle, d’omettre le 
préambule. Contrairement aux projets de règlement ou d’arrêté, qui doivent obligatoirement 
être munis d’un préambule, il y a lieu d’en faire abstraction dans les projets de loi. Le 
préambule est seulement ajouté au moment de la suscription et la formule de promulgation. 
 

Article Ier 
 

Le Conseil d’Etat constate que l’article sous rubrique est numéroté à la fois en « Art. 1er. » et 
« Art. Ier. ». Du point de vue de la légistique formelle, il y a lieu de supprimer la forme 
abrégée « Art. Ier. ». Pour le surplus, il est renvoyé à l’observation générale. 
 
Pour ce qui est des années scolaires, il convient de séparer les années par une barre 
oblique. Partant, il est recommandé d’écrire « année scolaire 2019/2020 » et « année 
scolaire 2020/2021 ». 
 
Point 1° 
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Cette disposition n’appelle pas d’observation quant au fond de la part du Conseil d’Etat. 
 
Point 2° 
 
Lettre a) 
 
Le Conseil d’Etat recommande, afin d’éviter tout doute, de prévoir que cette dérogation au 
niveau des heures du cycle de début de carrière s’applique également aux heures prévues à 
l’article 76, paragraphe 5, alinéa 2. 
 
Lettre b) 
 
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
Lettre c) 
 
Cette disposition ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
Point 3° 
 
Lettre a) 
 
Cette disposition n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
Lettre b) 
 
Cette disposition ne suscite pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
Lettres c) et d) 
 
Le Conseil d’Etat recommande, du point de vue de la légistique formelle, d’omettre les 
guillemets, étant donné qu’il ne s’agit pas de modifications formelles. 
 
Lettre e) 
 
Le Conseil d’Etat recommande, du point de vue de la légistique formelle, d’omettre les 
guillemets, étant donné qu’il ne s’agit pas de modifications formelles. 
 
Lettre f) 
 
Le Conseil d’Etat constate qu’à l’endroit de l’alinéa 1er, paragraphes 1er et 2, les auteurs se 
réfèrent aux « modalités définies au paragraphe 5 ci-dessus ». Le paragraphe 5 en question 
prévoit uniquement que « [l]a commission de validation prévue à l’article 44 valide la remise 
des productions écrites formatives ». Si l’intention des auteurs est de viser toutes les 
modalités dérogatoires prévues sous le point 3°, lettre e), le Conseil d’Etat recommande de 
viser ces mesures dans leur intégralité. Il peut d’ores et déjà se déclarer d’accord avec une 
rectification de ce renvoi. 
 
A la lettre f), alinéa 2, il est prévu que « [l]es dérogations du présent article s’appliquent 
également aux chargés de cours recrutés avant le 1er septembre 2019 et inscrits pour 
l’année scolaire 2019/2020 à une session d’évaluation du certificat de formation 
pédagogique ». Le Conseil d’Etat se demande si les auteurs n’ont pas voulu viser l’article 1er, 
point 3°, plutôt que l’article 1er dans son intégralité. En effet, l’article 1er se rapporte 
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également à des agents autres que des chargés de cours. Le Conseil d’Etat peut d’ores et 
déjà marquer son accord avec une rectification de ce renvoi. 
 
Du point de vue de la légistique formelle, le Conseil d’Etat recommande d’omettre les 
guillemets, étant donné qu’il ne s’agit pas de modifications formelles. 
 
Point 4° 
 
La disposition sous rubrique n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
Point 5° 
 
La disposition sous rubrique ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’Etat.  
 

Article II 
 
L’article sous rubrique ne suscite pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 

Article III 
 
Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 

* 
 
Sur proposition du Président de la Commission, M. Gilles Baum (DP), les membres de la 
Commission décident de donner suite aux recommandations formulées par le Conseil d’Etat. 
 

• Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir succinctement les points suivants : 
 
- Mme Martine Hansen (CSV) se renseigne sur les dispositions du projet de loi qui précisent 
que son application est limitée dans le temps. M. le Directeur de l’IFEN explique qu’il ressort 
clairement du dispositif que les dérogations proposées s’appliquent uniquement aux 
stagiaires-fonctionnaires qui se trouvent en période de stage, aux employés qui se trouvent 
en période d’initiation, et aux employés et fonctionnaires qui se trouvent en période 
d’approfondissement, au moment de l’entrée en vigueur de la loi en projet. 
 
- En réponse à une question de Mme Martine Hansen (CSV), M. le Directeur de l’IFEN 
explique que le texte coordonné de la loi modifiée du 30 juillet 2015 portant création d’un 
institut de formation de l’éducation nationale est joint au projet de loi déposé à titre 
d’illustration, dans le but de rendre les dérogations proposées plus compréhensibles. En 
effet, le projet de loi n’est pas de nature modificative, de sorte que ses dispositions ne 
s’intègrent pas en tant que telles dans la loi modifiée du 30 juillet 2015 précitée. 
 
- Mme Martine Hansen (CSV) se renseigne sur les raisons ayant mené à la réduction du 
nombre de séances d’hospitation, prévues à l’article Ier, point 1°, lettre e), et point 2°, lettre 
b), étant entendu que de telles séances auraient bien pu être organisées après la reprise des 
cours de l’enseignement fondamental le 25 mai 2020. M. le Directeur de l’IFEN explique que 
le respect des consignes sanitaires a rendu impossible l’organisation de telles séances 
d’hospitation qui nécessitent un encadrement étroit des agents en première année de stage. 
 
- A la suite d’une question de Mme Martine Hansen (CSV) concernant l’article Ier, point 1°, 
lettre j), M. le Directeur de l’IFEN explique qu’il a été décidé de supprimer une des deux 
productions écrites prévues à l’article 54 de la loi modifiée du 30 juillet 2015 précitée. En 
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effet, la suspension des activités scolaires à partir du 16 mars 2020 ne permettait plus la 
mise en œuvre de ladite production écrite, qui avait trait à un module de formation du 
stagiaire concerné. A noter que certains de ces modules de formation ont été remplacés par 
des écrits professionnels proches des productions écrites visées. 
 
- Renvoyant à l’article Ier, point 3°, lettres c) et d), Mme Martine Hansen (CSV) pose la 
question de savoir pourquoi il a été décidé de remplacer les épreuves certificatives, 
initialement prévues aux articles 89-9 et 89-10 de la loi modifiée du 30 juillet 2015 précitée, 
par des épreuves formatives. M. le Directeur de l’IFEN, tout en soulignant que le terme 
« épreuves certificatives » ne figure pas en tant que tel aux articles visés, explique que 
l’épreuve de la formation pratique, prévue à l’article 89-10 de ladite loi, aurait notamment 
porté sur l’inspection dans une classe. Cette inspection aurait nécessité la présence de 
représentants des directions de région. Or, celles-ci ont signalé qu’il ne leur serait pas 
possible d’assurer dans de bonnes conditions et à brève échéance de telles présences pour 
tous les candidats concernés, de sorte qu’il a été décidé de reporter les inspections au 
premier trimestre de l’année scolaire 2020/2021. En ce qui concerne les épreuves de la 
formation théorique prévues à l’article 89-9 de ladite loi, M. le Directeur de l’IFEN explique 
qu’alors qu’un grand nombre de chargés de cours concernés avaient déjà remis trois des 
quatre productions écrites requises, ils ont été dans l’impossibilité de remettre la quatrième 
production écrite dans les délais prévus par la loi. Afin de ne pas pénaliser les chargés de 
cours et de ne pas retarder leur parcours de formation, il a été décidé de transformer 
l’épreuve certificative initialement prévue en épreuve formative, et de reporter la date de 
remise de la quatrième production écrite au premier trimestre de l’année scolaire 2020/2021. 
Ainsi, cette dérogation permet aux chargés de cours de valider pendant l’année scolaire en 
cours le certificat de formation pédagogique et de se présenter, le cas échéant, au concours 
réglant l’accès à la fonction d’instituteur. Prenant acte de ces explications, Mme Martine 
Hansen (CSV) souligne qu’elle les considère comme insuffisantes pour justifier le 
remplacement d’épreuves certificatives par des épreuves formatives. Elle estime difficilement 
compréhensible d’avoir décidé de maintenir les épreuves de fin d’études secondaires des 
élèves, tout en reportant les épreuves certificatives des chargés de cours et futurs 
enseignants. A ce sujet, M. le Directeur de l’IFEN explique que ces épreuves auront bien lieu 
en début de l’année scolaire prochaine, mais qu’elles ne seront plus prises en compte pour 
décider de la réussite ou non du chargé de cours au certificat de formation, ceci afin de ne 
pas retarder l’évolution de sa carrière professionnelle. A noter que le chargé de cours qui a 
réussi à l’examen de législation en tant qu’épreuve formative, tel que prévu à l’article Ier, 
point 3°, lettre c), et qui a passé avec succès le concours réglant l’accès à la fonction 
d’instituteur, ne pourra pas être dispensé de l’examen de législation prévu dans le cadre du 
parcours de fonctionnarisation. 
 

• Désignation d’un rapporteur 
 

La Commission désigne son Président, M. Gilles Baum (DP), comme rapporteur du projet de 
loi sous rubrique. 
 
3. 7579 

  
Projet de loi portant dérogation à la loi modifiée du 6 février 2009 
concernant le personnel de l'enseignement fondamental 
  

• Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 

La Commission procède à l’examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat, émis le 9 
juin 2020. La Haute Corporation constate que l’amendement parlementaire adopté le 27 mai 
2020 prévoit l’ajout de cinq nouveaux paragraphes à l’article 1er, paragraphes qui reprennent 
les dispositions du règlement grand-ducal du 17 décembre 2010 portant nouvelle fixation 1) 
de l’indemnité de remplacement due aux détenteurs de l’attestation habilitant à faire des 
remplacements engagés sur base des dispositions de l’article 27 de la loi modifiée du 6 
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février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental ; 2) de l’indemnité due 
pour leçons supplémentaires assurées par les chargés de cours de la réserve de suppléants 
de l’enseignement fondamental respectivement par les détenteurs de l’attestation habilitant à 
faire des remplacements engagés sur base de l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 
concernant le personnel de l’enseignement fondamental, tel que ce règlement grand-ducal a 
été modifié le 11 mai 2020 pour accommoder la situation des chargés de cours qu’il est 
envisagé de recruter et qui, rappelons-le, ne disposent pas de l’attestation habilitant à faire 
des remplacements dans l’enseignement fondamental délivrée par le ministre ayant 
l’Education nationale dans ses attributions. Dès lors, le projet de loi comporte désormais un 
dispositif de rémunération autonome pour les chargés de cours visés à l’article 1er, 
paragraphe 1er, du projet de loi, façon de procéder qui est de nature à répondre aux critiques 
formulées par le Conseil d’Etat dans son avis du 26 mai 2020, dans lequel il avait estimé que 
la fixation des rémunérations versées aux agents qui interviennent dans l’enseignement 
relevait de l’organisation de l’enseignement et constituait ainsi une matière réservée à la loi. 
Son opposition formelle à la fixation des rémunérations en question par voie de règlement 
grand-ducal, telle qu’elle était prévue dans le projet de loi initial peut, par voie de 
conséquence, être levée. 
 
En outre, le Conseil d’Etat souhaite encore formuler quelques remarques sur le détail du 
texte proposé. 
 
Le Conseil d’Etat se voit tout d’abord confirmé dans sa lecture du dispositif initialement 
proposé en ce qu’il assimile purement et simplement, en termes de rémunération, les 
nouveaux chargés de cours aux chargés de cours disposant de l’habilitation à faire des 
remplacements dans l’enseignement fondamental. 
 
Le Conseil d’Etat constate ensuite qu’en recopiant purement et simplement le règlement 
grand-ducal précité du 17 décembre 2010, la Commission a omis de mettre à jour, à 
plusieurs endroits du texte, les références aux dispositions qui définissent le montant de 
l’allocation de famille. 
 
Par ailleurs, le Conseil d’Etat rappelle que le renvoi à l’intitulé d’un acte situé à un niveau 
inférieur dans la hiérarchie des normes n’est pas admis. Ainsi, le renvoi au paragraphe 2, 
point II, lettre A), à une série d’articles du règlement grand-ducal modifié du 23 mars 2009 
fixant le détail de la tâche des chargés de cours, membres de la réserve de suppléants de 
l’enseignement fondamental est à remplacer par un renvoi à l’article 15, alinéa 3, de la loi 
modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental et au 
règlement pris en exécution de la disposition en question. 
 
De plus, le Conseil d’Etat ne comprend pas la logique inhérente au dispositif proposé au 
paragraphe 2, point II. Ainsi, le texte ramène tout d’abord la durée d’occupation continue 
nécessaire pour pouvoir bénéficier de la mensualisation de l’indemnité de trois à deux mois, 
sans que cette modification soit assortie d’un commentaire. Après avoir envisagé 
l’occupation continue de deux mois au moins, le texte repart ensuite sur l’hypothèse du 
remplacement d’une durée inférieure à un mois. Ceci dit, et ici encore, la Commission suit la 
logique du règlement grand-ducal actuellement en vigueur, qui est transposé dans le texte 
de la loi. 
 
Enfin, le Conseil d’Etat note que le texte envisage à plusieurs endroits l’hypothèse du chargé 
de cours qui est occupé sur l’ensemble de l’année scolaire, hypothèse qui ne cadre 
manifestement pas avec le cas de figure du chargé de cours qui sera engagé sous le régime 
de la future loi. Ces dispositions, qui sont en partie superfétatoires, devraient dès lors être 
respectivement omises ou reformulées comme la disposition qui envisage le cas du chargé 
de cours assurant une tâche partielle sous le régime de l’indemnité mensuelle (paragraphe 
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2, point II, lettre B)). En dépit d’une différence dans la formulation, cette dernière disposition 
couvre en effet sous ses points 1º et 2º la même hypothèse. 
 
Le Conseil d’Etat formule par ailleurs toute une série d’observations d’ordre légistique. 
 
La représentante ministérielle propose, afin de tenir compte des remarques formulées par le 
Conseil d’Etat, de modifier, par voie d’amendement parlementaire, les paragraphes 2 à 5 de 
l’article 1er comme suit : 
 

« (2) L’indemnité due au chargé de cours engagé sur base des dispositions du 
paragraphe 1er est fixée au nombre indice 100 comme suit (au nombre indice 100) : 
 
I. 1° Indemnités par leçon : 
A) a) Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de 
l'Éducation l’éducation, du brevet d’aptitude pédagogique (BAP), du certificat d’études 
pédagogiques (CEP) ou d’un diplôme ou certificat reconnu équivalent par le membre 
du Gouvernement ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions, désigné 
ci-après par « le ministre », touche une indemnité par leçon de 5,95 euros. 
B) b) Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de fin 
d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent par 
le ministre touche une indemnité par leçon de 5,01 euros. 
C) c) Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités sous A) et 
B) aux lettres a) et b) touche une indemnité par leçon de 4,62 euros. 
 
L’indemnité du chargé de cours remplissant les conditions d’octroi de l’allocation 
de famille prévues à l’article 9 (allocation de famille) de la loi modifiée du 22 juin 
1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat à l’article 18 
de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat est 
augmentée de 0,61 euros. 
 
II. 2° Indemnité mensuelle : 
Une indemnité mensuelle est due au chargé de cours pour une occupation continue 
de deux mois au moins.  
 
A) a) Tâche complète : 
Lors d'un remplacement d’une durée inférieure à un mois la tâche d'un chargé de 
cours correspond à celle de l’agent remplacé ; lors d’un remplacement ou d’un 
renforcement d’une durée d’un mois au moins, la tâche hebdomadaire du chargé de 
cours engagé sur base des dispositions du paragraphe 1er correspond à celle définie 
à l’article 15, paragraphe alinéa 3 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le 
personnel de l'enseignement fondamental ainsi qu’aux articles 1er à 5 et 7 à 9 du 
règlement grand-ducal modifié du 23 mars 2009 fixant le détail de la tâche des 
chargés de cours, membres de la réserve de suppléants qu’au règlement 
grand-ducal pris en exécution de ces dispositions.   
Les chargés de cours travaillant suivant un horaire fixe pendant toute l’année 
scolaire touchent douze mensualités. 
 
La mensualité est fixée pour une tâche complète au nombre indice 100 comme suit 
pour une tâche complète (au nombre indice 100) : 
 
1° i) Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de 
l'éducation, du brevet d’aptitude pédagogique (BAP), du certificat d’études 
pédagogiques (CEP) ou d’un diplôme ou certificat reconnu équivalent par le ministre, 
touche une indemnité mensuelle de 534,91 euros. 
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2° ii) Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de fin 
d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent par 
le ministre touche une indemnité mensuelle de 450,79 euros. 
3° iii) Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités sous A) et 
B) i) et ii) touche une indemnité mensuelle de 414,10 euros. 
 
Le chargé de cours qui est en service jusqu'à la fin de l'année scolaire a droit pour la 
période du 15 juillet au 15 septembre à une indemnité fixée, par mois entier, à un 
dixième de l'indemnité totale touchée pour les mois précédents. 
 
L’indemnité mensuelle du chargé de cours remplissant les conditions d’octroi de 
l’allocation de famille prévues à l’article 9 (allocation de famille) de la loi modifiée 
du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat 18 
de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat est 
augmentée de 53,92 euros. 
 
B) b) Tâche partielle : 
1° L'indemnité mensuelle due au chargé de cours bénéficiant d'une tâche partielle et 
travaillant suivant un horaire fixe pendant toute l’année scolaire la durée de son 
engagement est calculée au prorata des leçons hebdomadaires assurées par 
rapport à une tâche complète. 
2° La rémunération mensuelle du chargé de cours travaillant suivant un horaire 
fixe pendant toute l’année scolaire est calculée au prorata des leçons 
hebdomadaires assurées par rapport à une tâche complète. 
3° Elle est payée douze fois par an. 
 
(3) Est à considérer comme leçon supplémentaire d'enseignement direct toute leçon 
assurée respectivement et par le chargé de cours membre de la réserve de 
suppléants et par le chargé de cours engagé sur base des dispositions du 
paragraphe 1er dans sa propre classe ou dans une autre classe et dépassant la tâche 
réglementaire telle qu'elle est fixée respectivement  et par les dispositions de l'article 
15 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseignement 
fondamental et par le contrat d'engagement. 
 
L'indemnité due pour une leçon supplémentaire d’enseignement direct est fixée au 
nombre indice 100 comme suit (au nombre indice 100) : 
A) 1° Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de 
l'éducation, du brevet d’aptitude pédagogique (BAP), du certificat d’études 
pédagogiques (CEP) ou d’un diplôme ou certificat reconnu équivalent par le ministre, 
touche une indemnité de 6,52 euros. 
B) 2° Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de 
fin d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent 
par le ministre touche une indemnité de 5,20 euros. 
C) 3° Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités sous A) et 
B) aux points 1° et 2° touche une indemnité de 4,93 euros. 
 
(4) L'indemnité due pour une heure supplémentaire de surveillance est fixée comme 
suit : 
A) 1° Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de 
l’Éducation l’éducation, du brevet d’aptitude pédagogique (BAP), du certificat 
d’études pédagogiques (CEP) ou d’un diplôme ou certificat reconnu équivalent par le 
ministre, touche une indemnité de 3,91 euros. 
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B) 2° Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de 
fin d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent 
par le ministre touche une indemnité de 3,11 euros. 
C) 3° Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités sous A) et 
B) aux points 1° et 2° touche une indemnité de 2,95 euros. 
 
(5) Les indemnités fixées aux paragraphes 2 à 4 comprennent l'allocation de fin 
d'année ainsi que l'allocation de repas prévues à l'article 15 du règlement grand-
ducal du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés 
dans les administrations et services de l'Etat aux articles 19 et 20 de la loi 
modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat. » 

 
Au paragraphe 2, point 1°, alinéa 2, et point 2°, lettre a), alinéa 4, et au paragraphe 5, les 
références à l’allocation de famille, ainsi qu’à l'allocation de fin d'année et à l'allocation de 
repas, ont été remplacées par celles au texte de loi actuellement en vigueur. 
  
De même, au paragraphe 2, point 2°, lettres a) et b), les dispositions ayant trait à un chargé 
de cours occupé sur l’ensemble de l’année scolaire ont été supprimées. 
 
Au paragraphe 2, point 2°, lettre a), alinéa 1er, et au paragraphe 5, les références aux 
règlements grand-ducaux ont été remplacées par des renvois aux lois visées ainsi qu’aux 
règlements grand-ducaux pris en leur exécution. 
 
Au vu de la reprise des cours de l’enseignement fondamental qui a eu lieu le 25 mai 2020, 
les chargés de cours nouvellement engagés, en remplacement ou renforcement du corps 
enseignant existant, se sont vu accorder un contrat à durée déterminée pour une durée de 
deux mois, à savoir du 22 mai 2020 au 21 juillet 2020. Ainsi, le présent projet de loi a repris 
la logique du règlement grand-ducal du 11 mai 2020 portant dérogation au règlement grand-
ducal du 17 décembre 2010 portant nouvelle fixation 1) de l’indemnité de remplacement due 
aux détenteurs de l’attestation habilitant à faire des remplacements engagés sur base des 
dispositions de l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de 
l’enseignement fondamental ; 2) de l’indemnité due pour leçons supplémentaires assurées 
par les chargés de cours de la réserve de suppléants de l’enseignement fondamental 
respectivement par les détenteurs de l’attestation habilitant à faire des remplacements 
engagés sur base de l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel 
de l’enseignement fondamental, lequel prévoit une occupation d’une durée minimale de 
deux mois au moins pour bénéficier d’une indemnité mensuelle, de sorte à pouvoir en faire 
profiter les chargés de cours nouvellement engagés précités. 
 
Finalement, il est proposé d’adopter les observations d’ordre légistique émises par le 
Conseil d’Etat.  
 

* 
 
La proposition d’amendement est adoptée à la majorité des voix, avec l’abstention de celles 
des représentants du groupe politique CSV et de celle du représentant de la sensibilité 
politique ADR, M. Fernand Kartheiser. 
 

• Echange de vues 
 

De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir succinctement les points suivants : 
 
- Mme Martine Hansen (CSV) réitère les remarques relatives aux dispositions sous rubrique 
qu’elle a formulées lors de la réunion de la Commission du 27 mai 2020. L’intervenante met 
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en avant l’énorme écart de rémunération entre les agents recrutés par l’Etat sur la base du 
règlement grand-ducal du 11 mai 2020 portant dérogation à la loi du 6 février 2009 
concernant le personnel de l’enseignement fondamental, qui sera relayé par le projet de loi 
sous rubrique, et attribués au « pool national études surveillées » en vue de la mise en place 
du système d’enseignement par alternance hebdomadaire, d’une part, et les agents recrutés 
par les gestionnaires des structures d’éducation et d’accueil et affectés au « pool national 
structure d'accueil ». Cet écart de rémunération est d’autant plus injuste que les agents des 
deux pools ont été recrutés dans le cadre du même appel à candidatures, lancé par le 
Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, sans avoir eu 
connaissance des inégalités salariales entre les deux pools et sans avoir pu exprimer leur 
préférence pour l’une ou l’autre option de pool. A l’instar des observations formulées par la 
Chambre des Fonctionnaires et Employés publics dans son avis du 2 juin 2020, 
l’intervenante regrette que le projet de loi sous rubrique n’impose aucune contrainte de 
qualification aux candidats potentiels, alors qu’il serait important que ceux-ci disposent d’une 
qualification adéquate et d’une expérience minimale dans le domaine de l’encadrement 
d’enfants. 
 
A ce sujet, la représentante ministérielle renvoie aux précisions qui ont été transmises à la 
Commission en date du 22 mai 2020. L’intervenante explique que le Ministère a décidé de 
recourir en priorité à des détenteurs d’un diplôme de Bachelor professionnel en sciences de 
l’éducation et, à défaut, à des détenteurs de diplômes de fin d’études secondaires pour 
maintenir un certain niveau de qualité. Par ailleurs, il y a lieu de souligner qu’en temps 
normal, s’il n’y a pas d’état de crise, les textes prévoient la possibilité d’engager des agents 
ne disposant pas de l’une de ces deux qualifications précitées uniquement s’ils sont en 
possession d’une attestation de remplacement (agents engagés avant 2009 et déjà en 
place). A noter que ces derniers sont visés par les dispositions du paragraphe 2, point 1°, 
lettre c), et point 2°, lettre a), sous i), au paragrpahe 3, point 3° et au paragraphe 4, point 3°. 
Depuis 2009, plus aucun agent n’est engagé sans pouvoir se prévaloir au minimum d’un 
diplôme de fin d’études secondaires.  
  
Par ailleurs, étant donné que ces chargés de cours à durée déterminée sont engagés sous 
le régime de l’employé de l’Etat, ils doivent remplir les conditions d’engagement dudit 
régime. En l’occurence, et tel qu’il est précisé à l’article 3 de la loi modifiée du 25 mars 2015 
déterminant le régime et les indemnités des employés de l’Etat, l’employé doit remplir, pour 
être admis au service de l’Etat, un certain nombre de conditions, dont celle de faire preuve 
d’une connaissance adaptée au niveau de carrière des trois langues administratives telles 
que définies par la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues, sauf pour les emplois, à 
déterminer par règlement grand-ducal, pour lesquels la connaissance de l’une ou de l’autre 
de ces langues n’est pas reconnue nécessaire en raison de la nature et du niveau de 
responsabilité de ces emplois.  
  
Or, la connaissance des trois langues administratives est prérequise dans l’enseignement. 
Les personnes détentrices d’un diplôme de fin d’études secondaires luxembourgeois sont 
d’office considérées comme possédant les connaissances linguistiques nécessaires et ne 
doivent pas se soumettre à un contrôle des connaissances linguistiques, ce qui aurait été 
impossible à gérer dans un si court laps de temps et avec un aussi grand nombre d’agents à 
recruter. 
 
Prenant acte de ces explications, Mme Martine Hansen réitère son constat que le projet de 
loi sous rubrique n’impose aucune contrainte de qualification aux candidats recrutés dans le 
cadre de la prise en charge en alternance des élèves de l’enseignement fondamental. 
  
4. 7588 

  
Projet de loi portant dérogation aux dispositions : 
1° des articles L. 151-1, alinéa 1er, et L. 151-4, du Code du travail ; 
2° de l’article 16 de la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la 
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sécurité dans les administrations et services de l’Etat, dans les 
établissements publics et dans les écoles ; 
3° des articles 6 et 17 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 
établissements classés ; 
4° des articles 22, 25, 26 et 28bis de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la 
jeunesse 
  

• Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
La Commission procède à l’examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat, émis le 9 
juin 2020. Elle constate que les amendements parlementaires introduits le 8 juin 2020 
n’appellent pas d’observations complémentaires de la part de la Haute Corporation. La 
Commission constate également qu’au vu des explications fournies par les auteurs des 
amendements parlementaires du 8 juin 2020, le Conseil d’Etat se dit en mesure de lever sa 
réserve de dispense du second vote constitutionnel, formulée dans son avis du 2 juin 2020 
à l’endroit de l’article 4 nouveau, paragraphe 1er, point 4°.  
 

• Echange de vues 
 
Mme Françoise Hetto-Gaasch (CSV), prenant note que le Conseil d’Etat se dit en mesure 
de lever sa réserve de dispense du second vote constitutionnel à l’endroit de l’article 4 
nouveau, paragraphe 1er, point 4°, réitère ses doutes quant aux arguments avec lesquels 
les représentants ministériels justifient l’exemption d’impôts accordée aux étudiants recrutés 
par les services d’éducation et d’accueil dans le cadre de la prise en charge en alternance 
des élèves. Renvoyant aux écarts de rémunération entre les étudiants recrutés pour le 
« pool national études surveillées », visés par le projet de loi 7579 ci-dessus, et les 
étudiants recrutés pour le « pool national structure d'accueil », l’intervenante demande au 
Ministère d’établir un tableau exhaustif indiquant le nombre d’étudiants recrutés dans le 
cadre de la mise en place de la prise en charge en alternance des élèves de l’enseignement 
fondamental entre le 25 mai 2020 et le 15 juillet 2020, ainsi que leurs rémunérations. Les 
représentants ministériels, tout en soulignant qu’un certain nombre des données requises 
doivent être recueillies auprès des gestionnaires des structures d’accueil, se disent disposés 
à transmettre les informations afférentes dans les meilleurs délais. 
 
5. 7599 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 24 juillet 2014 
concernant l'aide financière de l'Etat pour études supérieures 
  

• Présentation du projet de loi 
 

Le représentant ministériel présente les grandes lignes du projet de loi sous rubrique, pour 
les détails duquel il est renvoyé au document parlementaire 7599. Ledit projet de loi est à 
mettre en relation avec les répercussions de la pandémie de Covid-19 sur l'enseignement 
supérieur et plus précisément sur la progression des étudiants dans leur parcours 
académique. 
 
A la suite de la propagation de la pandémie de Covid-19, les établissements d'enseignement 
supérieur ont suspendu toutes les activités d'enseignement sur place, qu'il s'agisse des 
cours magistraux, des travaux dirigés ou des travaux pratiques, pour passer à 
l'enseignement à distance. Quant aux examens et épreuves de contrôle, ils ont été ou bien 
reportés, ou bien, dans une moindre mesure, remplacés par des évaluations à distance. Par 
ailleurs, les stages en milieu scientifique ou professionnel faisant partie intégrante de 
certains programmes d'études ont été en grande partie soit suspendus, soit reportés, soit 
annulés. La fermeture des bibliothèques, archives et laboratoires a en outre rendu très 
difficile voire impossible tout travail de recherche et de documentation. 
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Même si la plupart des établissements d'enseignement supérieur et des autorités 
compétentes ont fait des efforts considérables pour adapter en très peu de temps les 
programmes et méthodes d'enseignement à la situation résultant des mesures de 
confinement prises par les différents Etats, il n'en résulte pas moins que bon nombre 
d'étudiants risquent d'être entravés dans leur progression d'études normale, sans oublier les 
effets psychologiques d'une situation inédite, ainsi que les difficultés pratiques rencontrées 
notamment par des étudiants fréquentant des établissements à l'étranger. Par conséquent, il 
s'agit d'éviter que les étudiants inscrits pendant le semestre d'été 2019/2020 dans un 
programme d'enseignement supérieur et bénéficiant de l'aide financière de l'Etat pour études 
supérieures pendant ce semestre ne soient défavorisés par certaines dispositions 
législatives y relatives en raison des répercussions de l'actuelle crise sanitaire mondiale sur 
le fonctionnement de l'enseignement supérieur. 
 
Le présent projet de loi vise à introduire, au profit des étudiants concernés, des dispositions 
dérogatoires en matière de durée maximale pendant laquelle les étudiants peuvent 
bénéficier, dans un cycle d'études, de l'aide financière pour études supérieures, et en 
matière de contrôle de la progression des étudiants inscrits en premier cycle, tels que prévus 
par la loi modifiée du 24 juillet 2014 concernant l'aide financière de l'Etat pour études 
supérieures. 
 

• Examen de l’avis du Conseil d’Etat 
 

La Commission procède à l’examen de l’avis du Conseil d’Etat, émis le 9 juin 2020.  
 

Article 1er 
 

Le Conseil d’Etat recommande, du point de vue de la légistique formelle, de supprimer à la 
phrase liminaire les termes « in fine », pour être superfétatoires. 
 
Nouveau paragraphe 12 de l'article 7 de la loi modifiée du 24 juillet 2014 précitée 
 
Le Conseil d’Etat constate que le paragraphe 12 nouveau à ajouter à l’article 7 de la loi 
modifiée du 24 juillet 2014 précitée, prévoit pour les étudiants ayant bénéficié de l’aide 
financière pour études supérieures pendant le semestre d’été 2019/2020, la possibilité de 
prolonger, dans le cadre du programme dans lequel ils ont été inscrits pendant le semestre 
visé, la durée additionnelle d’attribution de l’aide financière d’une unité supplémentaire, donc 
d’un semestre. Les auteurs expliquent que le projet de loi sous rubrique a pour objet 
« d’éviter que ces étudiants ne soient défavorisés par certaines dispositions de l’article 7 de 
ladite loi en raison des répercussions de la crise sanitaire mondiale causée par le Covid-19 
sur le fonctionnement de l’enseignement supérieur ». Le Conseil d’Etat constate que cette 
augmentation de la durée additionnelle s’adresse aux seuls étudiants ayant bénéficié de 
l’aide financière pendant le semestre d’été 2019/2020, à l’exclusion des étudiants qui, bien 
qu’ayant été inscrits dans un programme d’études supérieures pendant le semestre d’été 
2019/2020, n’ont pas bénéficié de l’aide financière pendant ce semestre.  
 
Le Conseil d’Etat a du mal à comprendre pourquoi les auteurs ont opté pour l’écartement de 
cette dernière catégorie d’étudiants. Il ne voit pas dans quelle mesure la crise sanitaire 
mondiale causée par la maladie Covid-19 aurait des répercussions, pour ce qui concerne le 
fonctionnement de l’enseignement supérieur, sur les étudiants « ayant bénéficié d’une aide 
financière » et non sur ceux qui ne l’ont pas demandée ou pas reçue. En effet, le fait de ne 
pas avoir bénéficié de l’aide financière pendant le semestre d’été 2019/2020 peut avoir de 
multiples raisons, à commencer par un cas de force majeure ayant amené l’étudiant à ne 
pas pouvoir présenter sa demande en vue de l’obtention de l’aide financière dans les délais 
fixés par l’article 7, paragraphe 2, de la loi précitée du 24 juillet 2014, en l’occurrence le 30 
avril pour le semestre d’été, ou encore un refus d’attribution d’aide financière pour le 
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semestre d’été visé pour non-présentation d’une des pièces requises, ou encore le choix 
délibéré de l’étudiant de ne pas vouloir présenter de demande étant donné que sa situation 
financière le permettait. Cet étudiant peut néanmoins avoir eu les mêmes difficultés dues à la 
pandémie de Covid-19 pour accomplir son semestre d’été 2019/2020 qu’un collègue ayant 
bénéficié d’une aide financière.  
 
Au vu des développements qui précèdent, le Conseil d’Etat considère que cette disposition 
crée une différence de traitement entre les étudiants ayant bénéficié de l’aide financière 
pendant le semestre d’été 2019/2020 et ceux qui, tout en ayant été inscrits pendant le 
semestre visé, n’en ont pas bénéficié. Dans la mesure où les deux catégories d’étudiants se 
trouvent dans des situations tout à fait comparables, la disposition sous rubrique se heurte 
au principe de l’égalité devant la loi, tel qu’inscrit à l’article 10bis de la Constitution. Dans 
l’attente d’explications de nature à fonder la différence de traitement répondant aux critères 
établis par la Cour constitutionnelle, à savoir que la différence de traitement procède de 
disparités objectives, qu’elle est rationnellement justifiée, adéquate et proportionnée à son 
but, le Conseil d’Etat réserve sa position quant à la dispense du second vote constitutionnel. 
En effet, les étudiants ayant bénéficié d’une aide financière auront ainsi la possibilité de 
rajouter au total trois semestres au cycle d’études dans lequel ils étaient inscrits pendant le 
semestre d’été 2019/2020, alors que les autres étudiants ne pourront que rajouter deux 
semestres à la durée normale du cycle d’études dans lequel ils étaient inscrits et ce même 
lorsqu’ils ont rencontré des difficultés similaires en raison de la pandémie de Covid-19 pour 
accomplir le semestre d’été 2019/2020. 
 
Concernant le libellé, le Conseil d’Etat note que le texte du paragraphe 12 s’inspire 
essentiellement du libellé de l’article 7, paragraphes 4 à 8. 
 
Le Conseil d’Etat note encore qu’au commentaire portant sur le paragraphe 12, les auteurs 
expliquent qu’ils prévoient comme condition d’octroi de l’unité supplémentaire en ce qui 
concerne les points 1° à 4° non seulement l’obligation pour l’étudiant d’avoir bénéficié de 
l’aide financière pendant le semestre d’été 2019/2020, mais également la condition que : 
« Le semestre supplémentaire est nécessaire pour financer le programme d’études 
supérieures dans lequel l’étudiant était inscrit au semestre d’été 2019/2020. Si le semestre 
supplémentaire n’a pas été sollicité pour achever le programme d’études supérieures dans 
lequel l’étudiant était inscrit au titre du semestre d’été 2019/2020, il ne pourra pas être 
revendiqué par l’étudiant dans le cadre d’un cycle d’études postérieur, dans la mesure où cet 
étudiant a pu achever son programme d’études supérieures dans lequel il était inscrit au 
moment de la crise sanitaire due à la pandémie de Covid-19, sans avoir eu recours à cette 
unité supplémentaire. » Le Conseil d’Etat comprend que cette disposition de non-report de 
l’unité supplémentaire accordée, découle du fait que les auteurs prévoient une disposition 
spécifique par cycle d’études pour les étudiants inscrits pendant le semestre d’été 
2019/2020, de sorte qu’au cycle suivant, ces étudiants ne sont plus éligibles au titre de la 
disposition sous rubrique et relèvent à nouveau du droit commun selon les dispositions de 
l’article 7, paragraphes 4 à 8.  
 
Par ailleurs, le commentaire portant sur le paragraphe 12 prévoit que « l’unité 
supplémentaire visée aux points 1° à 3° prime sur les unités supplémentaires des 
paragraphes 4, 5 et 6, de sorte que tous les étudiants pouvant prétendre à un semestre 
supplémentaire au titre du paragraphe 12, puissent l’obtenir avant de devoir solliciter les 
semestres supplémentaires prévus d’office aux paragraphes 4, 5 et 6 ». Cette intention ne 
ressort pas directement de la lecture du paragraphe 12 qui ne distingue aucunement entre 
les unités additionnelles prévues à l’article 7, paragraphes 4 à 8, et celle relevant des 
dérogations sous rubrique. Pour le Conseil d’Etat, il est évident qu’à partir du moment où 
l’aide financière est accordée pour un semestre supplémentaire par rapport à la durée 
« normale » du cycle d’études, cette première unité supplémentaire est comptabilisée 
comme « unité relevant du paragraphe 12 » afin de pouvoir, le cas échéant, permettre à 
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l’étudiant de prendre les deux semestres additionnels restants au cycle suivant, pour lequel il 
ne peut évidemment plus utiliser l’unité relevant du paragraphe 12 puisqu’il n’a pas été inscrit 
dans ce cycle pendant le semestre d’été 2019/2020. 
 
Finalement, le Conseil d’Etat signale qu’au point 5°, il y a lieu d’écrire, du point de vue de la 
légistique formelle, « sous forme d’un prêt ». 
 
Afin de donner suite aux observations formulées par le Conseil d’Etat, les représentants 
ministériels proposent de modifier, par voie d’amendement parlementaire, la disposition sous 
rubrique comme suit : 
 

« (12) Par dérogation aux paragraphes 4, 5, 6, 7 et 8, les dispositions ci-après 
s'appliquent aux étudiants ayant bénéficié de l'aide financière été inscrits pendant 
le semestre d'été 2019/2020 dans un cycle d’études supérieures éligible au titre 
de l’article 2 : 
1° L'étudiant inscrit pendant le semestre d'été 2019/2020 en premier cycle peut 
bénéficier de bourses et de prêts pour un nombre de semestres d'études dépassant 
de trois unités au maximum la durée officiellement prévue pour l'accomplissement du 
cycle d'études dans lequel il est inscrit. 
2° L'étudiant inscrit pendant le semestre d'été 2019/2020 en deuxième cycle peut 
bénéficier de bourses et de prêts pour le nombre de semestres d'études officiellement 
prévus pour l'accomplissement du cycle d'études dans lequel il est inscrit. Ce nombre 
est augmenté soit de trois unités au cas où l'étudiant a accompli le premier cycle 
dans la durée officiellement prévue pour l'accomplissement de ce cycle d'études, soit 
de deux unités au cas où l'étudiant a dépassé d'une unité la durée officiellement 
prévue pour l'accomplissement du premier cycle d'études, soit d'une unité au cas où 
l'étudiant a dépassé de deux unités la durée officiellement prévue pour 
l'accomplissement du premier cycle d'études. 
3° L'étudiant inscrit pendant le semestre d'été 2019/2020 en cycle unique peut 
bénéficier de bourses et de prêts pour un nombre de semestres d'études dépassant 
de trois unités la durée officiellement prévue pour l'accomplissement du cycle 
d'études dans lequel il est inscrit. 
4° L'étudiant inscrit pendant le semestre d'été 2019/2020 dans le cycle de formation 
à la recherche peut bénéficier de bourses et de prêts pour une durée maximale de 
neuf semestres. 
5° Lorsque l'étudiant veut terminer son premier cycle, son deuxième cycle ou son 
cycle unique d'études resté inachevé, il peut bénéficier de l'intégralité de l'aide 
financière sous forme de d’un prêt pour un semestre supplémentaire à condition 
d'avoir bénéficié des dispositions du paragraphe 8 au cours du semestre d'été 
2019/2020. » 

 
Afin de lever tout doute quant à une éventuelle inégalité de traitement indue, il est proposé 
de tenir compte des considérations du Conseil d’Etat, en élargissant le cercle des 
bénéficiaires des présentes dispositions aux étudiants qui, tout en ayant été inscrits pendant 
le semestre d’été 2019/2020 dans un programme d’études supérieures, n’ont pas bénéficié 
de l’aide financière, étant entendu qu’il convient de préciser que l’étudiant doit avoir été 
inscrit dans un cycle d’études supérieures éligible au titre de l’article 2 de la loi sous objet. 
 
Nouveau paragraphe 13 de l'article 7 de la loi modifiée du 24 juillet 2014 précitée 
 
Le Conseil d’Etat constate que la disposition sous rubrique porte dérogation à l’article 7, 
paragraphe 10, de la loi précitée du 24 juillet 2014. Le libellé du paragraphe 13 nouveau 
s’inspire de celui du paragraphe 10 tout en y rajoutant une année d’études supplémentaire 
aux lettres a) et b). 
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Le paragraphe 10 prévoit qu’un contrôle de progression aura lieu après la deuxième année 
d’études afin d’apprécier si l’étudiant peut bénéficier de l’aide financière à la troisième année 
des études de premier cycle.  
 
Le paragraphe 13 porte dérogation à cette disposition en prévoyant que le contrôle de 
progression est reporté d’une année académique pour les étudiants ayant bénéficié de l’aide 
financière pendant l’année académique 2019/2020. Le contrôle sera ainsi effectué à la 
troisième année académique et ce afin de contrôler que l’étudiant remplit les conditions pour 
pouvoir bénéficier de l’aide financière à la quatrième année des études de premier cycle.  
 
Tout comme pour le paragraphe 12 et au vu de la différence de traitement entre les étudiants 
ayant bénéficié d’une aide financière pendant l’année académique 2019/2020 et ceux qui 
n’en ont pas bénéficié, qui peuvent pourtant avoir rencontré les mêmes difficultés pour 
accomplir leurs études en raison de la crise sanitaire, le Conseil d’Etat réserve sa position 
quant à la dispense du second vote constitutionnel pour violation de l’article 10bis de la 
Constitution, dans l’attente d’explications de la part des auteurs du présent projet de loi.  
 
Il convient encore de noter que la disposition du paragraphe 12 ne s’applique pas aux 
étudiants qui se réorientent après l’année académique 2019/2020, étant donné que dans ce 
cas, le contrôle des résultats peut être effectué normalement après la deuxième année 
d’études en vertu du paragraphe 10, lettre b). 
 
Finalement, le Conseil d’Etat signale que pour caractériser les énumérations, il est fait 
recours, du point de vue de la légistique formelle, à des numéros suivis d’un exposant « ° » 
(1°, 2°, 3°,…). 
 
Afin de tenir compte des recommandations formulées par le Conseil d’Etat, les représentants 
ministériels proposent de modifier, par voie d’amendement parlementaire, la disposition sous 
rubrique comme suit : 
 

« (13) Par dérogation au paragraphe 10, l'étudiant qui a bénéficié de l'aide 
financière été inscrit pendant l'année académique 2019/2020 dans un cycle 
d’études supérieures éligible au titre de l’article 2 et qui ne s'est pas réorienté 
après l'année académique 2019/2020 doit avoir rempli une des conditions suivantes 
pour pouvoir bénéficier de l'aide financière à la quatrième année de ses études de 
premier cycle : 
a) 1° avoir validé 60 crédits ECTS au moins lors des trois premières années d'études 
dans le même programme d'enseignement supérieur ; 
b) 2° avoir validé 30 crédits ECTS au minimum au plus tard après la troisième année 
d'études, à condition de s'être réorienté après la première inscription à un programme 
d'enseignement supérieur ; 
c) 3° être inscrit en deuxième année du programme d'enseignement supérieur, qui 
est défini en termes de durée d'études. 
L'étudiant qui a bénéficié de l'aide financière été inscrit pendant l'année 
académique 2019/2020 dans un cycle d’études supérieures éligible au titre de 
l’article 2 et qui, après trois années d'études, est inscrit en première année d'un 
programme d'enseignement supérieur se voit refuser l'aide financière quels que 
soient les résultats obtenus. » 

 
Par analogie avec les modifications proposées à l’article 7, paragraphe 12 à insérer dans la 
loi modifiée du 24 juillet 2014 précitée ci-dessus, il est proposé d’élargir le cercle des 
bénéficiaires des présentes dispositions aux étudiants qui, tout en ayant été inscrits pendant 
le semestre d’été 2019/2020 dans un programme d’études supérieures, n’ont pas bénéficié 
de l’aide financière, étant entendu qu’il convient de préciser que l’étudiant doit avoir été 
inscrit dans un cycle d’études supérieures éligible au titre de l’article 2 de la loi sous objet. 
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Nouveau paragraphe 14 de l'article 7 de la loi modifiée du 24 juillet 2014 précitée 
 
Le Conseil d’Etat constate que la disposition sous rubrique vise à reporter d’une année, par 
rapport à l’échéance prévue à l’article 7, paragraphe 11, alinéa 2, le contrôle de la 
progression des étudiants en situation de handicap reconnue, inscrits dans un premier cycle 
d’études supérieures et ayant bénéficié de l’aide financière pendant l’année académique 
2019/2020.  
 
Tout comme pour les paragraphes 12 et 13 et au vu de la différence de traitement entre les 
étudiants ayant bénéficié d’une aide financière pendant l’année académique 2019/2020 et 
ceux qui n’en ont pas bénéficié, qui peuvent néanmoins avoir rencontré les mêmes difficultés 
pour accomplir leurs études en raison de la crise sanitaire, le Conseil d’Etat réserve sa 
position quant à la dispense du second vote constitutionnel pour violation de l’article 10bis de 
la Constitution dans l’attente d’explications de la part des auteurs du présent projet de loi. 
 
En raison des observations formulées par le Conseil d’Etat, les représentants ministériels 
proposent de modifier, par voie d’amendement parlementaire, la disposition sous rubrique 
comme suit : 
 

« (14) Par dérogation aux dispositions des paragraphes 11, alinéa 2, et 13, le 
contrôle de la progression de l'étudiant en situation de handicap reconnue telle que 
définie au paragraphe 11 et ayant bénéficié de l'aide financière été inscrit pendant 
l'année académique 2019/2020 dans un cycle d’études supérieures éligible au 
titre de l’article 2 est réalisé au plus tard après quatre années de ses études de 
premier cycle. » 

 
Par analogie avec les modifications proposées à l’article 7, paragraphes 12 et 13 à insérer 
dans la loi modifiée du 24 juillet 2014 précitée, il est proposé d’élargir le cercle des 
bénéficiaires des présentes dispositions aux étudiants en situation de handicap qui, tout en 
ayant été inscrits pendant le semestre d’été 2019/2020 dans un programme d’études 
supérieures, n’ont pas bénéficié de l’aide financière, étant entendu qu’il convient de préciser 
que l’étudiant doit avoir été inscrit dans un cycle d’études supérieures éligible au titre de 
l’article 2 de la loi sous objet. 
 

Article 2 
 
Le Conseil d’Etat note que l’article sous rubrique vise à compléter l’article 10, paragraphe 
2bis, de la loi précitée du 24 juillet 2014, qui prévoit entre autres que le report du contrôle de 
la progression de l’étudiant en situation de handicap reconnue est soumis à l’accord du 
ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions. 
 
Il est plus précisément prévu de compléter le paragraphe 2bis par une référence à l’article 7, 
paragraphe 14 qui prévoit de reporter d’une année le contrôle de la progression des 
étudiants en situation de handicap reconnue, inscrits dans un premier cycle d’études 
supérieures et ayant bénéficié de l’aide financière pendant l’année académique 2019/2020. 
 
En insérant une référence à l’article 7, paragraphe 14 dans l’article 10, paragraphe 2bis, le 
Conseil d’Etat comprend que les auteurs entendent ainsi soumettre le report du contrôle de 
la progression visée à l’article 7, paragraphe 14, à une décision du Ministre, ce qui aux yeux 
du Conseil d’Etat est inconcevable. En effet, l’étudiant en situation de handicap reconnue 
s’est déjà vu reconnaître ce handicap dans le cadre de la procédure visée à l’article 7, 
paragraphe 11, procédure à l’issue de laquelle le Ministre lui accorde outre la 
reconnaissance de la situation de handicap, le report du contrôle de la progression de deux 
à trois années dans le cadre de ses études de premier cycle. Dans la mesure où le contrôle 
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de la progression de l’étudiant en situation de handicap reconnue est automatiquement 
reporté d’une année en vertu de l’article 7, paragraphe 14, le Conseil d’Etat demande à ce 
que l’article 2 du projet de loi sous rubrique soit supprimé, afin d’éviter toute équivoque quant 
à la soumission dudit report à une décision du Ministre.  
 
A défaut de cette suppression, le Conseil d’Etat s’oppose formellement aux dispositions de 
l’article sous rubrique pour traitement inégal et violation de l’article 10bis de la Constitution et 
du Protocole n° 12 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, en ce qui concerne respectivement une différenciation de traitement non 
justifiée et une discrimination de l’étudiant en situation de handicap reconnue par rapport aux 
étudiants qui ne se trouvent pas en situation de handicap reconnue, dans la mesure où le 
report du délai de contrôle, automatique pour les étudiants qui ne se trouvent pas en 
situation de handicap reconnue, est soumis à l’accord du Ministre pour les étudiants qui se 
trouvent en situation de handicap reconnue. 
 
Finalement, le Conseil d’Etat signale qu’à la phrase liminaire, dans sa nouvelle teneur 
proposée, il y a lieu d’omettre, du point de vue de la légistique formelle, les termes « , de la 
présente loi », car superfétatoires. 
 
Les représentants ministériels proposent de supprimer, par voie d’amendement 
parlementaire, la disposition sous rubrique afin de donner suite aux recommandations du 
Conseil d’Etat. Par suite de la suppression de l’article 2 initial, l’article 3 est renuméroté. 
 

Article 3 
 
Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 

• Adoption d’une série d’amendements 
 
Les propositions d’amendement sont adoptées à l’unanimité. 
 

• Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir succinctement les points suivants : 
 
- En se référant à la fiche financière jointe au projet de loi sous rubrique, Mme Octavie 
Modert (CSV) se renseigne sur le nombre d’étudiants qui pourraient avoir recours aux 
dispositions dérogatoires prévues par le présent projet de loi. Le représentant ministériel 
explique qu’il est difficile de faire des estimations exactes, étant donné que les dispositions 
de la loi en projet vont déployer leurs effets au cours des deux à trois années académiques à 
venir. En effet, il est à ce stade impossible de prévoir combien d’étudiants vont avoir besoin 
du semestre supplémentaire pour terminer leur cycle d’études, prévu à l’article 7, paragraphe 
12 nouveau à insérer dans la loi modifiée du 24 juillet 2014 précitée, ni combien d’étudiants 
vont demander que le contrôle de leur progression soit reporté d’une année, tel que prévu à 
l’article 7, paragraphe 13 à insérer dans la loi modifiée du 24 juillet 2014 précitée. 
 
- Mme Octavie Modert (CSV) pose la question de savoir de quelle manière la suspension 
des cours en présentiel à l’Université du Luxembourg depuis le 13 mars 2020 a retardé les 
parcours académiques des étudiants. Le représentant ministériel explique que l’Université a 
mis tous les moyens en œuvre pour s’assurer que les étudiants puissent progresser dans 
leurs études et achever l’année académique en bonne et due forme. Ainsi, les cours en 
présentiel ont été remplacés par des cours à distance, qui ont reçu un bon écho auprès des 
étudiants. Par ailleurs, un certain nombre de stages ou travaux dirigés ont été reportés à la 
période allant du 4 mai 2020 au 4 septembre 2020, de sorte que les étudiants ont la 
possibilité de les rattraper. La période d’examen est étendue du 8 juin 2020 au 4 septembre 
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2020. Le représentant ministériel signale par ailleurs que l’Université du Luxembourg a 
décidé de ne pas avoir recours à un logiciel de contrôle à distance pour surveiller les 
examens qui ne peuvent pas avoir lieu en régime présentiel. L’étudiant qui se trouve dans 
l’incapacité d’assister aux examens à distance pour des raisons liées à la pandémie de 
Covid-19 peut demander une suspension des études, de sorte que la progression de son 
parcours académique ne se trouve pas entravée pour des raisons liées à la crise sanitaire. A 
noter que les étudiants en premier cycle qui se trouvaient sur le point de commencer leur 
semestre à l’étranger, obligatoire pour la progression des études, et qui n’ont pas pu réaliser 
ledit semestre, ainsi que les étudiants, dont le séjour à l’étranger a été interrompu pour 
cause de crise sanitaire, sont exemptés du rattrapage dudit semestre de mobilité.  
 
- Mme Octavie Modert (CSV), en se référant à l’avis de la Chambre des Salariés relatif au 
projet de loi sous rubrique (doc.parl. 75991), pose la question de savoir si une augmentation 
temporaire ou définitive de la bourse pour critères sociaux a été envisagée dans le cadre de 
la loi en projet. Le représentant ministériel explique qu’une telle augmentation, afin que les 
étudiants qui ont subi des pertes de revenu en raison du confinement puissent en bénéficier, 
aurait dû prendre effet dès le semestre d’été. Or, le projet de loi sous rubrique vise les 
années académiques à venir. Il convient par ailleurs de signaler qu’une majoration de l’aide 
financière pour études supérieures de l’ordre de 1.000 euros peut être versée aux étudiants 
qui se trouvent dans une situation grave et exceptionnelle et qui sont confrontés à des 
charges extraordinaires en raison de la crise sanitaire du Covid-19, en raison de suppression 
de revenus à la suite du confinement. Cette majoration peut être sollicitée par l’étudiant qui a 
introduit une demande pour l’aide financière de l’Etat pour études supérieures pour le 
semestre d’été 2019/2020 et qui a contracté également la partie prêt-étudiant accordée. 
Selon le représentant ministériel, cette aide supplémentaire a permis d’atténuer, pour la 
plupart, les situations précaires dans lesquelles des étudiants ont pu se trouver pour des 
raisons indépendantes de leur volonté. 
 

• Désignation d’un rapporteur 
 

La Commission désigne M. André Bauler (DP) comme rapporteur du projet de loi sous 
rubrique. 
 
6. 7530 

  
Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman (2018) 
  

Le projet de prise de position, communiqué aux membres de la Commission par le portail de 
la Chambre des Députés en date du 8 juin 2020, est approuvé. 
 
En réponse à une question de Mme Octavie Modert (CSV) relative aux recommandations 
formulées par le Médiateur au sujet de l’indication des voies de recours non contentieuses 
adressées aux administrés, il est précisé que la mention de la possibilité d’introduire un 
recours gracieux, ainsi que de saisir le Médiateur en cas de recours gracieux débouté, 
figureront sur les courriers communiquant le refus d’aide financière de l’Etat pour études 
supérieures à partir de l’année académique 2020/2021. 
 
7.  

  
Divers 
  

Aucun point divers n’est abordé. 
 
 

Luxembourg, le 12 juin 2020 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, Le Président de la Commission de l'Education nationale, 
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Joëlle Merges de l'Enfance, de la Jeunesse, de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche, 

Gilles Baum 
 
 
 
 
 
 
Annexes 
 
PL 7579 : proposition d’amendement (document élaboré par le Ministère de l’Education 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse) 
 
PL 7599 : tableau synoptique (document élaboré par le Ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche) 
 
7530 Débat d’orientation sur le rapport d’activité de l’Ombudsman (2018) : prise de position 
de la Commission 



1 
 

 

 

 
                                                                                                             10 juin 2020 

 
Amendements parlementaires au projet de loi portant dérogation à 
la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental 
Doc parl. N°7579 
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Texte des amendements parlementaires  

 

Amendement unique 

L’article 1er du présent projet de loi est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Il est dérogé à l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de 
l’enseignement fondamental, jusqu’au 14 septembre 2020 :  

(1) L’Etat peut, à défaut de disponibilité de membres de la réserve de suppléants, procéder 
au remplacement temporaire d’un enseignant et au renforcement temporaire du corps 

enseignant existant par un chargé de cours qui n’est pas détenteur de l’attestation habilitant 

à faire des remplacements dans l’enseignement fondamental délivrée par le ministre. Le terme 
des contrats conclus avec les chargés de cours recrutés en vertu de la présente disposition 
ne peut dépasser le 14 septembre 2020. L’intéressé est engagé sous le régime de l’employé 

de l’Etat. 

(2) L’indemnité due au chargé de cours engagé sur base des dispositions du paragraphe 1er 
est fixée au nombre indice 100 comme suit : 

1° Indemnités par leçon : 

a) Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de l'éducation, 
du brevet d’aptitude pédagogique, du certificat d’études pédagogiques ou d’un diplôme 
ou certificat reconnu équivalent par le ministre ayant l’éducation nationale dans ses 
attributions, désigné ci-après par « ministre », touche une indemnité par leçon de 
5,95 euros. 

b) Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de fin 
d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent par 
le ministre touche une indemnité par leçon de 5,01 euros. 

c) Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités aux lettres a) et b) 
touche une indemnité par leçon de 4,62 euros. 

 
L’indemnité du chargé de cours remplissant les conditions d’octroi de l’allocation de famille 
prévues à l’article 18 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat est augmentée de 
0,61 euros. 
 
2° Indemnité mensuelle : 
 
Une indemnité mensuelle est due au chargé de cours pour une occupation continue de deux 
mois au moins.  
 
a) Tâche complète : 
 

Lors d'un remplacement d’une durée inférieure à un mois la tâche d'un chargé de cours 

correspond à celle de l’agent remplacé ; lors d’un remplacement ou d’un renforcement 

d’une durée d’un mois au moins, la tâche hebdomadaire du chargé de cours engagé sur 

base des dispositions du paragraphe 1er correspond à celle définie à l’article 15, alinéa 3 
de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseignement 
fondamental, ainsi qu’au règlement grand-ducal pris en exécution de ces dispositions.  
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La mensualité est fixée pour une tâche complète au nombre indice 100 comme suit : 

 
i. Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de l'éducation, 

du brevet d’aptitude pédagogique, du certificat d’études pédagogiques ou d’un diplôme 
ou certificat reconnu équivalent par le ministre, touche une indemnité mensuelle de 
534,91 euros. 

ii. Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de fin 
d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent par 
le ministre touche une indemnité mensuelle de 450,79 euros. 

iii. Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités sous i) et ii) touche 
une indemnité mensuelle de 414,10 euros. 

 
Le chargé de cours qui est en service jusqu'à la fin de l'année scolaire a droit pour la période 
du 15 juillet au 15 septembre à une indemnité fixée, par mois entier, à un dixième de 
l'indemnité totale touchée pour les mois précédents. 

 
L’indemnité mensuelle du chargé de cours remplissant les conditions d’octroi de l’allocation 
de famille prévues à l’article 18 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat est 
augmentée de 53,92 euros. 

 
b) Tâche partielle : 
 

L'indemnité mensuelle due au chargé de cours bénéficiant d'une tâche partielle et 
travaillant suivant un horaire fixe pendant la durée de son engagement est calculée au 
prorata des leçons hebdomadaires assurées par rapport à une tâche complète. 

 

(3) Est à considérer comme leçon supplémentaire d'enseignement direct toute leçon assurée 
par le chargé de cours membre de la réserve de suppléants et par le chargé de cours engagé 
sur base des dispositions du paragraphe 1er dans sa propre classe ou dans une autre classe 
et dépassant la tâche réglementaire telle qu'elle est fixée par les dispositions de l'article 15 de 
la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental et par 
le contrat d'engagement. 
 
L'indemnité due pour une leçon supplémentaire d’enseignement direct est fixée au nombre 
indice 100 comme suit : 
 

1° Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de l'éducation, 
du brevet d’aptitude pédagogique, du certificat d’études pédagogiques ou d’un diplôme 
ou certificat reconnu équivalent par le ministre, touche une indemnité de 6,52 euros. 

2° Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de fin 
d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent par 
le ministre touche une indemnité de 5,20 euros. 

3° Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités aux points 1° et 2° 
touche une indemnité de 4,93 euros. 

 
(4) L'indemnité due pour une heure supplémentaire de surveillance est fixée comme suit : 
 

1° Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de l’Éducation, 
du brevet d’aptitude pédagogique, du certificat d’études pédagogiques ou d’un diplôme 
ou certificat reconnu équivalent par le ministre, touche une indemnité de 3,91 euros. 



4 
 

2° Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de fin 
d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent par 
le ministre touche une indemnité de 3,11 euros. 

3° Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités aux points 1° et 2° 
touche une indemnité de 2,95 euros. 

 
(5) Les indemnités fixées aux paragraphes 2 à 4 comprennent l'allocation de fin d'année ainsi 
que l'allocation de repas prévues aux articles 19 et 20 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant 
le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de 
l’Etat.  
 
(6) Les indemnités inscrites aux paragraphes 2 à 4 subissent la même adaptation au coût de 
la vie que les traitements des fonctionnaires et employés de l’État. » 
 
 
Commentaire  

Eu égard aux remarques formulées dans l’avis complémentaire du Conseil d’Etat du 9 juin 
2020, et dans un souci d’harmonisation et de cohérence du projet de loi, il a été jugé utile de 

suivre les recommandations du Conseil d’Etat.  

Ainsi, les références à l’allocation de famille, ainsi que celles à l'allocation de fin d'année et à 
l'allocation de repas, ont été remplacées par celles au texte de loi actuellement en vigueur.  

De même, toutes les dispositions ayant trait à un chargé de cours occupé sur l’ensemble de 

l’année scolaire ont été supprimées. 

Au vu de la reprise des cours de l’enseignement fondamental qui a eu lieu le 25 mai 2020, les 
chargés de cours nouvellement engagés, en remplacement ou renforcement du corps 
enseignant existant, se sont vu accorder un contrat à durée déterminée pour une durée de 
deux mois, à savoir du 22 mai 2020 au 21 juillet 2020. Ainsi le présent projet de loi a repris la 
logique du règlement grand-ducal du 11 mai 2020 portant dérogation au règlement grand-
ducal du 17 décembre 2010 portant nouvelle fixation 1) de l’indemnité de remplacement due 

aux détenteurs de l’attestation habilitant à faire des remplacements engagés sur base des 
dispositions de l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de 

l’enseignement fondamental ; 2) de l’indemnité due pour leçons supplémentaires assurées 

par les chargés de cours de la réserve de suppléants de l’enseignement fondamental 

respectivement par les détenteurs de l’attestation habilitant à faire des remplacements 

engagés sur base de l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel 

de l’enseignement fondamental, lequel prévoit une occupation d’une durée minimale de deux 
mois au moins pour bénéficier d’une indemnité mensuelle, de sorte à pouvoir en faire profiter 
les chargés de cours nouvellement engagés précités.  

Il a été tenu compte de l’intégralité des observations d’ordre légistique. 
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Texte proposé du projet de loi 7579 

 

Projet de loi portant dérogation à la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental 

Art. 1er. 
 
« Il est dérogé à l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de 

l’enseignement fondamental, jusqu’au 14 septembre 2020 :  

(1) L’Etat peut, à défaut de disponibilité de membres de la réserve de suppléants, procéder 

au remplacement temporaire d’un enseignant et au renforcement temporaire du corps 

enseignant existant par un chargé de cours qui n’est pas détenteur de l’attestation habilitant 

à faire des remplacements dans l’enseignement fondamental délivrée par le ministre. Le terme 
des contrats conclus avec les chargés de cours recrutés en vertu de la présente disposition 
ne peut dépasser le 14 septembre 2020. L’intéressé est engagé sous le régime de l’employé 

de l’Etat. 

(2) L’indemnité due au chargé de cours engagé sur base des dispositions du paragraphe 1er 
est fixée au nombre indice 100 comme suit (au nombre indice 100) : 

I. 1° Indemnités par leçon : 

a) Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de l'éÉducation, 
du brevet d’aptitude pédagogique (BAP), du certificat d’études pédagogiques (CEP) ou 
d’un diplôme ou certificat reconnu équivalent par le membre du Gouvernement le 
ministre ayant l’éducation nationale dans ses attributions, désigné ci-après par « le 
ministre », touche une indemnité par leçon de 5,95 euros. 

b) Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de fin 
d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent par 
le ministre touche une indemnité par leçon de 5,01 euros. 

c) Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités aux lettres a) et b) 
sous A) et B) touche une indemnité par leçon de 4,62 euros. 

 
L’indemnité du chargé de cours remplissant les conditions d’octroi de l’allocation de famille 
prévues à l’article 9 (allocation de famille) de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime 
des traitements des fonctionnaires de l’État à l’article 18 de la loi modifiée du 25 mars 2015 
fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires 
de l’Etat est augmentée de 0,61 euros. 
 
II.2° Indemnité mensuelle : 
 
Une indemnité mensuelle est due au chargé de cours pour une occupation continue de deux 
mois au moins.  
 
a) Tâche complète : 
 

Lors d'un remplacement d’une durée inférieure à un mois la tâche d'un chargé de cours 

correspond à celle de l’agent remplacé ; lors d’un remplacement ou d’un renforcement 

d’une durée d’un mois au moins, la tâche hebdomadaire du chargé de cours engagé sur 
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base des dispositions du paragraphe 1er correspond à celle définie à l’article 15, 

paragraphe alinéa 3 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de 
l'enseignement fondamental ainsi qu’au règlement grand-ducal pris en exécution de ces 
dispositions. aux articles 1 à 5 et 7 à 9 du règlement grand-ducal du 23 mars 2009 fixant 
le détail de la tâche des chargés de cours, membres de la réserve de suppléants.   

Les chargés de cours travaillant suivant un horaire fixe pendant toute l’année scolaire 
touchent douze mensualités. 

 
La mensualité est fixée comme suit pour une tâche complète (au nombre indice 
100) comme suit : 

 
i. Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de l'éducation, 

du brevet d’aptitude pédagogique (BAP), du certificat d’études pédagogiques (CEP) 
ou d’un diplôme ou certificat reconnu équivalent par le ministre, touche une indemnité 
mensuelle de 534,91 euros. 

ii. Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de fin 
d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent par 
le ministre touche une indemnité mensuelle de 450,79 euros. 

iii. Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités sous i) et ii) A) et 
B) touche une indemnité mensuelle de 414,10 euros. 

 
Le chargé de cours qui est en service jusqu'à la fin de l'année scolaire a droit pour la période 
du 15 juillet au 15 septembre à une indemnité fixée, par mois entier, à un dixième de 
l'indemnité totale touchée pour les mois précédents. 

 
L’indemnité mensuelle du chargé de cours remplissant les conditions d’octroi de l’allocation 
de famille prévues à l’article 9 (allocation de famille) de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant 
le régime des traitements des fonctionnaires de l’État à l’article 18 de la loi modifiée du 25 
mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat est augmentée de 53,92 euros. 
 

 
b) Tâche partielle : 
 

1° L'indemnité mensuelle due au chargé de cours bénéficiant d'une tâche partielle et 
travaillant suivant un horaire fixe pendant toute l’année scolaire la durée de son 
engagement est calculée au prorata des leçons hebdomadaires assurées par rapport à 
une tâche complète. 

2° La rémunération mensuelle du chargé de cours travaillant suivant un horaire fixe 
pendant toute l’année scolaire est calculée au prorata des leçons hebdomadaires 
assurées par rapport à une tâche complète. 

3° Elle est payée douze fois par an. 
 

(3) Est à considérer comme leçon supplémentaire d'enseignement direct toute leçon assurée 
respectivement et par le chargé de cours membre de la réserve de suppléants et par le chargé 
de cours engagé sur base des dispositions du paragraphe 1er dans sa propre classe ou dans 
une autre classe et dépassant la tâche réglementaire telle qu'elle est fixée respectivement  et 
par les dispositions de l'article 15 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel 
de l'enseignement fondamental et par le contrat d'engagement. 
 
L'indemnité due pour une leçon supplémentaire d’enseignement direct est fixée comme suit 
(au nombre indice 100) comme suit : 
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1° Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de l'éducation, 

du brevet d’aptitude pédagogique (BAP), du certificat d’études pédagogiques (CEP) ou 
d’un diplôme ou certificat reconnu équivalent par le ministre, touche une indemnité de 
6,52 euros. 

2° Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de fin 
d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent par 
le ministre touche une indemnité de 5,20 euros. 

3° Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités aux points 1° et 2° 
sous A) et B) touche une indemnité de 4,93 euros. 

 
(4) L'indemnité due pour une heure supplémentaire de surveillance est fixée comme suit : 
 

1° Le chargé de cours détenteur d'un bachelor professionnel en sciences de l’Éducation, 
du brevet d’aptitude pédagogique (BAP), du certificat d’études pédagogiques (CEP) ou 
d’un diplôme ou certificat reconnu équivalent par le ministre, touche une indemnité de 
3,91 euros. 

2° Le chargé de cours détenteur d'un diplôme de fin d'études secondaires ou de fin 
d'études secondaires techniques ou d'un diplôme ou certificat reconnu équivalent par 
le ministre touche une indemnité de 3,11 euros. 

3° Le chargé de cours ne pouvant pas se prévaloir des diplômes cités aux points 1° et 2° 
sous A) et B) touche une indemnité de 2,95 euros. 

 
(5) Les indemnités fixées aux paragraphes 2 à 4 comprennent l'allocation de fin d'année ainsi 
que l'allocation de repas prévues aux articles 19 et 20 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant 
le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de 
l’Etat. à l'article 15 du règlement grand-ducal du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités 
des employés occupés dans les administrations et services de l'Etat. 
 
(6) Les indemnités inscrites aux paragraphes 2 à 4 subissent la même adaptation au coût de 
la vie que les traitements des fonctionnaires et employés de l’État.  
 

Art. 2. 
 
La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg. 
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PROJET DE LOI 7599 
 

portant modification de la loi modifiée du 24 juillet 2014 concernant l’aide financière de l’Etat pour études supérieures 
 

Document de travail 
 

 
 

 Observations générales du Conseil d’Etat (avis du 9 juin 2020) 
 

Le projet de  loi sous  avis  s’inscrit  dans  le  contexte  de  la  pandémie Covid-19 et de ses répercussions éventuelles sur la progression des étudiants dans leur parcours académique.  En effet, les mesures prises par 
les différents gouvernements à travers le monde pour endiguer la propagation de  la  maladie  Covid-19 ont  affecté  largement    l’organisation    et    le    fonctionnement    des    universités    et    établissements   
d’enseignement   supérieur.   Pour   la   plupart, ceux-ci   ont   suspendu leurs activités d’enseignement direct sur place pour  passer  à  l’enseignement   à   distance.   Si   un   certain   nombre   d’établissements   ont   
remplacé les examens ou épreuves par des évaluations à distance, d’autres ont tout simplement été reportés. S’y ajoute que les stages en milieu scientifique ou professionnel n’ont pas pu avoir lieu comme prévu et 
que la fermeture de bibliothèques, d’archives ou de laboratoires a rendu pénible, voire impossible tout travail de recherche ou de documentation. De ce fait, de nombreux étudiants risquent d’être entravés dans la 
progression  de  leurs  études  et  de  ne  pas  pouvoir  accumuler  les  ECTS nécessaires pour pouvoir se voir créditer le semestre accompli.  Le projet de loi sous avis a pour objet d’introduire des dispositions dérogatoires 
visant, d’un côté, à prolonger d’un semestre la durée additionnelle par rapport à la durée normale du cycle d’études pendant laquelle l’étudiant peut bénéficier de l’aide  financière  pour  études  supérieures  et,  
d’un  autre  côté, à  reporter  d’une année l’échéance du contrôle de la progression des étudiants inscrits en premier cycle. 
 

* 
 

 Examen des articles 
 

Projet de loi déposé le 22.05.2020 Avis du Conseil d’Etat du 09.06.2020 Commentaire Texte proposé par le MESR 
(les propositions du CE sont soulignées ; les propositions 
d’amendements sont marquées en caractères gras) 

Art. 1er. A l’article 7 de la loi modifiée du 24 juillet 2014 
concernant l’aide financière de l’Etat pour études 
supérieures sont ajoutés in fine trois nouveaux paragraphes 
12, 13 et 14 ayant la teneur suivante : 
 
 
 
 
 
 « (12) Par dérogation aux paragraphes 4, 5, 6, 7 et 8, les 
dispositions ci-après s’appliquent aux étudiants ayant 
bénéficié de l’aide financière pendant le semestre d’été 
2019/2020 : 
 
1° L’étudiant inscrit pendant le semestre d’été 2019/2020 en 
premier cycle peut bénéficier de bourses et de prêts pour un 
nombre de semestres d’études dépassant de trois unités au 
maximum la durée officiellement prévue pour 
l’accomplissement du cycle d’études dans lequel il est inscrit. 
 

L’article sous examen a pour objet d’insérer les 
paragraphes 12 à 14 dans l’article 7 de la loi 
précitée du 24 juillet 2014 en vue de porter 
dérogation aux dispositions de l’article 7, 
paragraphes 4 à 8 et paragraphes 10 et 11. 
À la phrase liminaire, il convient de supprimer les  
termes  «in  fine », pour être superfétatoires. 
 
 
Les dispositions du paragraphe sous rubrique 
prévoient pour les étudiants ayant bénéficié de 
l’aide financière pour études supérieures 
pendant le semestre  d’été  2019/2020, la  
possibilité  de  prolonger,  dans  le  cadre  du  
programme dans lequel ils ont été inscrits 
pendant le semestre visé, la durée additionnelle 
d’ attribution  de  l’aide  financière  d’une  unité  
supplémentaire,  donc d’un semestre. Les 
auteurs expliquent que le projet de loi sous 
examen a pour objet « d’éviter que ces étudiants 
ne soient défavorisés par certaines dispositions 

 
 
 
 
 
Il est proposé de suivre le CE. 
 
 
 
Afin de lever tout doute quant à une 
éventuelle inégalité de traitement 
indue, il est proposé de tenir 
compte des considérations du 
Conseil d’Etat, en élargissant le 
cercle des bénéficiaires des 
présentes dispositions aux 
étudiants qui tout en ayant été 
inscrits pendant le semestre d’été 
2019/2020 dans un programme 
d’études supérieures n’ont pas 
bénéficié de l’aide financière pour 

Art. 1er. A l’article 7 de la loi modifiée du 24 juillet 2014 
concernant l’aide financière de l’Etat pour études supérieures 
sont ajoutés in fine trois nouveaux paragraphes 12, 13 et 14 
ayant la teneur suivante : 
 
 
 
 
 
« (12) Par dérogation aux paragraphes 4, 5, 6, 7 et 8, les 
dispositions ci-après s’appliquent aux étudiants ayant 
bénéficié de l’aide financière été inscrits pendant le semestre 
d’été 2019/2020 dans un cycle d’études supérieur éligible au 
titre de l’article 2 : 
 
1° L’étudiant inscrit pendant le semestre d’été 2019/2020 en 
premier cycle peut bénéficier de bourses et de prêts pour un 
nombre de semestres d’études dépassant de trois unités au 
maximum la durée officiellement prévue pour 
l’accomplissement du cycle d’études dans lequel il est inscrit. 
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2° L’étudiant inscrit pendant le semestre d’été 2019/2020 en 
deuxième cycle peut bénéficier de bourses et de prêts pour 
le nombre de semestres d’études officiellement prévus pour 
l’accomplissement du cycle d’études dans lequel il est inscrit. 
Ce nombre est augmenté soit de trois unités au cas où 
l’étudiant a accompli le premier cycle dans la durée 
officiellement prévue pour l’accomplissement de ce cycle 
d’études, soit de deux unités au cas où l’étudiant a dépassé 
d’une unité la durée officiellement prévue pour 
l’accomplissement du premier cycle d’études, soit d’une 
unité au cas où l’étudiant a dépassé de deux unités la durée 
officiellement prévue pour l’accomplissement du premier 
cycle d’études. 
 
3° L’étudiant inscrit pendant le semestre d’été 2019/2020 en 
cycle unique peut bénéficier de bourses et de prêts pour un 
nombre de semestres d’études dépassant de trois unités la 
durée officiellement prévue pour l’accomplissement du cycle 
d’études dans lequel il est inscrit. 
 
4° L’étudiant inscrit pendant le semestre d’été 2019/2020 
dans le cycle de formation à la recherche peut bénéficier de 
bourses et de prêts pour une durée maximale de neuf 
semestres. 
 
5° Lorsque l’étudiant veut terminer son premier cycle, son 
deuxième cycle ou son cycle unique d’études resté inachevé, 
il peut bénéficier de l’intégralité de l’aide financière sous 
forme de prêt pour un semestre supplémentaire à condition 
d’avoir bénéficié des dispositions du paragraphe 8 au cours 
du semestre d’été 2019/2020. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

de l’article 7 de ladite loi en raison des 
répercussions de la crise sanitaire mondiale 
causée  par  le  COVID-19 sur  le  fonctionnement  
de  l’enseignement    supérieur ».  
Le    Conseil    d’État    constate    que    cette 
augmentation de la durée additionnelle  
s’adresse  aux  seuls  étudiants  ayant  bénéficié  
de l’aide  financière  pendant  le  semestre  d’été  
2019/2020,  à  l’exclusion des étudiants qui,  
bien qu’ayant été inscrits dans un programme 
d’  études supérieures pendant le semestre 
d’été 2019/2020, n’  ont pas bénéficié de l’aide 
financière pendant ce semestre.  
Le Conseil d’État a du mal à comprendre 
pourquoi les auteurs ont opté pour 
l’écartement de cette dernière catégorie 
d’étudiants. Il ne voit pas dans quelle mesure  la 
crise  sanitaire  mondiale  causée  par  la  
maladie  Covid-19 aurait   des   répercussions,    
pour   ce   qui   concerne   le   fonctionnement   
de   l’enseignement  supérieur,   sur les  
étudiants  « ayant  bénéficié  d’une  aide  
financière » et non sur ceux qui ne l’ont pas 
demandée ou pas reçue. En effet, le fait de ne 
pas avoir bénéficié de l’aide financière pendant 
le semestre d’été 2019/2020 peut avoir de 
multiples raisons, à commencer par un cas de 
force majeure ayant amené l’étudiant à ne pas 
pouvoir présenter sa demande en vue de  
l’obtention  de  l’aide  financière  dans  les  délais  
fixés  par  l’article  7,  paragraphe 2, de la loi 
précitée du 24 juillet 2014, en l’occurrence le 30 
avril pour le semestre d’été, ou encore un refus 
d’attribution d’aide financière pour le  semestre  
d’été visé pour  non-présentation  d’une  des  
pièces  requises,   ou encore le choix délibéré de 
l’étudiant de ne pas vouloir présenter de 
demande étant  donné  que  sa  situation  
financière  le  permettait. Cet étudiant peut 
néanmoins avoir eu les mêmes difficultés dues à 
la pandémie Covid-19 pour pouvoir accomplir 
son semestre d’été 2019/2020 qu’un collègue 
ayant su bénéficier d’une aide financière.  
Au vu des développements qui précèdent, le 
Conseil d’État considère que cette disposition 
crée une différence de traitement entre les 
étudiants ayant bénéficié de l’aide financière 

une des raisons évoquées par le 
Conseil d’Etat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2° L’étudiant inscrit pendant le semestre d’été 2019/2020 en 
deuxième cycle peut bénéficier de bourses et de prêts pour le 
nombre de semestres d’études officiellement prévus pour 
l’accomplissement du cycle d’études dans lequel il est inscrit. 
Ce nombre est augmenté soit de trois unités au cas où 
l’étudiant a accompli le premier cycle dans la durée 
officiellement prévue pour l’accomplissement de ce cycle 
d’études, soit de deux unités au cas où l’étudiant a dépassé 
d’une unité la durée officiellement prévue pour 
l’accomplissement du premier cycle d’études, soit d’une unité 
au cas où l’étudiant a dépassé de deux unités la durée 
officiellement prévue pour l’accomplissement du premier 
cycle d’études. 
 
3° L’étudiant inscrit pendant le semestre d’été 2019/2020 en 
cycle unique peut bénéficier de bourses et de prêts pour un 
nombre de semestres d’études dépassant de trois unités la 
durée officiellement prévue pour l’accomplissement du cycle 
d’études dans lequel il est inscrit. 
 
4° L’étudiant inscrit pendant le semestre d’été 2019/2020 
dans le cycle de formation à la recherche peut bénéficier de 
bourses et de prêts pour une durée maximale de neuf 
semestres. 
 
5° Lorsque l’étudiant veut terminer son premier cycle, son 
deuxième cycle ou son cycle unique d’études resté inachevé, 
il peut bénéficier de l’intégralité de l’aide financière sous 
forme de d’un prêt pour un semestre supplémentaire à 
condition d’avoir bénéficié des dispositions du paragraphe 8 
au cours du semestre d’été 2019/2020. 
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pendant le semestre d’été 2019/2020 et ceux 
qui, tout en ayant été  inscrits  pendant  le  
semestre visé, n’ont pas bénéficié de l’aide 
financière. Dans la mesure où les deux 
catégories d’étudiants se trouvent dans des 
situations tout à fait comparables, la 
disposition sous avis se heurte au principe de 
l’égalité devant la  loi,  tel  qu’inscrit  à  l’article  
10bis  de  la  Constitution. Dans l’attente 
d’explications de nature à  fonder  la  différence  
de  traitement  répondant  aux  critères  établis  
par  la  Cour  constitutionnelle,  à  savoir  que  la  
différence  de  traitement  procède  de  
disparités  objectives,  qu’elle  est  
rationnellement  justifiée,  adéquate  et  
proportionnée  à  son  but,  le  Conseil  d’État  
réserve  sa  position  quant  à  la  dispense  du  
second  vote  constitutionnel.   
En  effet,   les étudiants ayant bénéficié d’une 
aide financière auront ainsi la possibilité de 
rajouter  au  total  trois  semestres  au  cycle  
d’études  dans  lequel  ils  étaient  inscrits  
pendant  le  semestre  d’été  2019/2020,  alors  
que  les  autres  étudiants pourront  uniquement  
rajouter deux semestres  à  la  durée  normale du  
cycle d’études dans  lequel  ils  étaient  inscrits  
et  ce  même lorsqu’ils  ont  rencontré  des 
difficultés similaires en raison de la pandémie 
Covid-19 pour accomplir le semestre d’été 
2019/2020.  
Concernant le libellé, le Conseil d’État note que 
le texte du paragraphe 12 s’inspire 
essentiellement du libellé de l’article 7, 
paragraphes 4 à 8.  
Au  commentaire  portant  sur  le  paragraphe  12,  
les  auteurs  expliquent qu’ils prévoient comme 
condition d’octroi de l’unité supplémentaire en 
ce qui concerne les points 1° à 4° non seulement 
l’obligation pour l’étudiant d’avoir bénéficié  de  
l’aide  financière  pendant  le  semestre  d’été  
2019/2020,  mais  également  la  condition  que :   
« Le  semestre  supplémentaire  est  nécessité  (à  
lire nécessaire) pour financer le programme 
d’études supérieures dans lequel l’étudiant   
était   inscrit   au   semestre   d’été   2019/2020.   
Si   le   semestre   supplémentaire  n’a  pas  été  
sollicité  pour  achever  le  programme  d’études 
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supérieures  dans  lequel  l’étudiant  était  inscrit  
au  titre  du  semestre  d’été 2019/2020, il ne 
pourra pas être revendiqué par l’étudiant dans le 
cadre d’un cycle  d’études  postérieur,  dans  la  
mesure  où  cet  étudiant  a  pu  achever  son  
programme d’études supérieures dans lequel il 
était inscrit au moment de la crise sanitaire due 
à la pandémie du COVID-19 sans avoir eu recours 
à cette unité supplémentaire.  » Le Conseil d’État 
comprend que cette disposition de non-report  
de  l’unité  supplémentaire  accordée,  se  trouve  
réalisée  par  le  fait  que les auteurs prévoient 
une disposition spécifique par cycle d’études 
pour les  étudiants  inscrits  pendant  le  
semestre  d’été  2019/2020,  de  sorte  qu’au 
cycle  suivant,  ces  étudiants  ne  sont  plus  
éligibles  au  titre  de  la  disposition  sous  avis  
et  relèvent  à  nouveau  du droit  commun  selon  
les  dispositions  de  l’article 7, paragraphes 4 à 
8.   
Par ailleurs, le commentaire portant sur le 
paragraphe 12 prévoit que « l’unité 
supplémentaire visée aux  points  1°  à  3°  prime  
sur  les  unités supplémentaires des  paragraphes  
4,  5  et  6,  de  sorte  que  tous  les  étudiants  
pouvant prétendre à un semestre  
supplémentaire  au  titre  du  paragraphe  12, 
puissent  l’obtenir  avant  de  devoir  solliciter  les  
semestres  supplémentaires  prévus  d’office  aux  
paragraphes  4,  5  et  6 ».   Cette intention ne 
ressort pas directement de la lecture du 
paragraphe 12 qui ne distingue aucunement 
entre les unités additionnelles prévues à  l’article 
7,  paragraphes  4  à  8,   et  celle  relevant des 
dérogations sous examen. Pour le Conseil d’État,  
il est évident qu’à  partir  du  moment  où l’aide 
financière  est  accordée  pour  un  semestre  
supplémentaire  par  rapport  à  la  durée  
« normale »  du  cycle  d’études,    cette  
première unité supplémentaire est 
comptabilisée comme « unité relevant du 
paragraphe 12 »  afin  de  pouvoir,   le  cas  
échéant,  permettre  à  l’étudiant  de  prendre 
les deux semestres additionnels restants au 
cycle suivant,  pour lequel il ne peut 
évidemment plus utiliser l’unité relevant du 
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(13) Par dérogation au paragraphe 10, l’étudiant qui a 
bénéficié de l’aide financière pendant l’année académique 
2019/2020 et qui ne s’est pas réorienté après l’année 
académique 2019/2020 doit avoir rempli une des conditions 
suivantes pour pouvoir bénéficier de l’aide financière à la 
quatrième année de ses études de premier cycle: 

a) avoir validé 60 crédits ECTS au moins lors des trois 
premières années d’études dans le même 
programme d’enseignement supérieur ; 

b) avoir validé 30 crédits ECTS au minimum au plus tard 
après la troisième année d’études, à condition de 
s’être réorienté après la première inscription à un 
programme d’enseignement supérieur ;  

c) être inscrit en deuxième année du programme 
d’enseignement supérieur, qui est défini en termes 
de durée d’études. 

L’étudiant qui a bénéficié de l’aide financière pendant 
l’année académique 2019/2020 et qui, après trois années 
d’études, est inscrit en première année d’un programme 
d’enseignement supérieur se voit refuser l’aide financière 
quels que soient les résultats obtenus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

paragraphe 12 puisqu’il n’a pas été inscrit dans 
ce cycle pendant le semestre d’été 2019/2020. 
 
À l’article 7, paragraphe 12, point 5°, à insérer 
dans la loi modifiée du 24 juillet 2014 concernant 
l’aide financière de l’État pour études 
supérieures, il y a lieu d’écrire « sous forme d’un 
prêt ». 
 
 
 
Le paragraphe sous examen porte dérogation à 
l’article 7, paragraphe 10, de la loi précitée du 24 
juillet 2014. Le libellé du paragraphe 13 s’inspire 
de   celui   du   paragraphe   10   tout   en   y   
rajoutant   une   année   d’études supplémentaire 
aux lettres a) et b). Le paragraphe 10 prévoit 
qu’un contrôle de progression aura lieu après la 
deuxième année d’études afin d’apprécier si 
l’étudiant peut bénéficier de l’aide financière à 
la troisième année des études de premier cycle. 
Le paragraphe 13 porte dérogation à cette 
disposition en prévoyant que le contrôle de 
progression est reporté d’une année 
académique pour les étudiants qui ont 
bénéficié de l’aide financière pendant l’année 
académique 2019/2020. Le contrôle sera ainsi 
effectué à la troisième année académique et ce 
afin de contrôler que l’étudiant remplit les 
conditions pour pouvoir bénéficier de l’aide 
financière à  la  quatrième  année  des  études  de  
premier  cycle.  
Tout  comme  pour  le  paragraphe  12 et  au  vu  
de  la  différence  de  traitement  entre  les  
étudiants  ayant  bénéficié  d’une  aide  
financière  pendant l’année  académique  
2019/2020  et ceux  qui  n’en  ont  pas  bénéficié,   
qui pourtant peuvent avoir rencontré les 
mêmes difficultés pour accomplir leurs études  
en  raison  de  la  crise  sanitaire,  le  Conseil  
d’État réserve sa  position quant  à  la  dispense  
du  second  vote  constitutionnel  pour  violation  
de  l’article 10bis de la Constitution, dans 
l’attente d’explications de la part des auteurs.  
Il convient encore de noter que  la  disposition  
du  paragraphe  12  ne  s’applique  pas  aux  
étudiants  qui  se  réorientent  après  l’année  

 
 
 
Il est proposé de suivre le CE. 
 
 
 
 
 
 
 
Le commentaire ayant trait à 
l’élargissement du cercle des 
bénéficiaires fait au titre du 
paragraphe 12 vaut mutatis 
mutandis pour le paragraphe 13. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(13) Par dérogation au paragraphe 10, l’étudiant qui a 
bénéficié de l’aide financière été inscrit pendant l’année 
académique 2019/2020 dans un cycle d’études supérieur 
éligible au titre de l’article 2 et qui ne s’est pas réorienté après 
l’année académique 2019/2020 doit avoir rempli une des 
conditions suivantes pour pouvoir bénéficier de l’aide 
financière à la quatrième année de ses études de premier 
cycle: 

a) 1° avoir validé 60 crédits ECTS au moins lors des trois 
premières années d’études dans le même programme 
d’enseignement supérieur ; 

b) 2° avoir validé 30 crédits ECTS au minimum au plus tard 
après la troisième année d’études, à condition de 
s’être réorienté après la première inscription à un 
programme d’enseignement supérieur ;  

c) 3° être inscrit en deuxième année du programme 
d’enseignement supérieur, qui est défini en termes de 
durée d’études. 

L’étudiant qui a été inscrit bénéficié de l’aide financière 
pendant l’année académique 2019/2020 dans un cycle 
d’études supérieur éligible au titre de l’article 2 et qui, après 
trois années d’études, est inscrit en première année d’un 
programme d’enseignement supérieur se voit refuser l’aide 
financière quels que soient les résultats obtenus. 
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(14) Par dérogation aux dispositions des paragraphes 11, 
alinéa 2, et 13, le contrôle de la progression de l’étudiant en 
situation de handicap reconnue telle que définie au 
paragraphe 11 et ayant bénéficié de l’aide financière 
pendant l’année académique 2019/2020 est réalisé au plus 
tard après quatre années de ses études de premier cycle. » 
 

académique  2019/2020,  étant  donné  que  dans  
ce  cas,  le  contrôle  des  résultats  peut  être  
effectué   normalement   après   la   deuxième   
année   d’études   en   vertu   du   paragraphe 10, 
lettre b). 
 
En ce qui concerne l’article 7, paragraphe 13, à 
insérer, le Conseil d’État signale que pour 
caractériser les énumérations, il  est  fait  recours  
à  des  numéros suivis d’un exposant « ° » (1°, 2°, 
3°,...). 
 
Par analogie avec le paragraphe 13, le 
paragraphe 14  vise  à  reporter  également  
d’une  année,  par  rapport  à  l’échéance  prévue  
à  l’article  7,  paragraphe  11,  alinéa  2,  le  
contrôle  de  la  progression  des  étudiants  en  
situation  de  handicap  reconnue,   inscrits  dans  
un  premier  cycle  d’études supérieures   et   
ayant   bénéficié   de   l’aide   financière   pendant   
l’année académique 2019/2020.   
Tout comme pour les paragraphes 12 et 13 et au 
vu de la différence de traitement  entre  les  
étudiants  ayant  bénéficié  d’une  aide  
financière  pendant  l’année  académique  
2019/2020  et  ceux  qui  n’en  ont  pas  
bénéficié,  qui  pourtant peuvent avoir 
rencontré les mêmes difficultés pour accomplir 
leurs études  en  raison  de  la  crise  sanitaire,  
le  Conseil  d’État  réserve  sa  position  quant  à  
la  dispense  du  second  vote  constitutionnel  
pour  violation  de  l’article 10bis de la 
Constitution dans l’attente d’explications de la 
part des auteurs. 
 

 
 
 
 
 
 
Il est proposé de suivre le CE. 
 
 
 
 
 
Le commentaire ayant trait à 
l’élargissement du cercle des 
bénéficiaires fait au titre du 
paragraphes 12 et 13 vaut mutatis 
mutandis pour le paragraphe 14. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(14) Par dérogation aux dispositions des paragraphes 11, 
alinéa 2, et 13, le contrôle de la progression de l’étudiant en 
situation de handicap reconnue telle que définie au 
paragraphe 11 et ayant bénéficié de l’aide financière été 
inscrit pendant l’année académique 2019/2020 dans un cycle 
d’études supérieur éligible au titre de l’article 2 est réalisé au 
plus tard après quatre années de ses études de premier 
cycle. » 
 

Art. 2. A l’article 10, paragraphe 2bis, phrase liminaire, de la 
même loi, les termes « à l’article 7, paragraphe 11 de la 
présente loi » sont remplacés par ceux de « à l’article 7, 
paragraphes 11 et 14, de la présente loi ». 
 

L’article sous examen prévoit de compléter 
l’article  10,  paragraphe  2bis, de la loi précitée 
du 24 juillet 2014, qui prévoit entre autres que le 
report du contrôle de la progression de 
l’étudiant en situation de handicap reconnue est 
soumis à l’accord du ministre ayant 
l’Enseignement dans ses attributions, ci-après 
« ministre ». Il est plus précisément prévu de 
compléter le paragraphe 2bis par une référence 
au paragraphe 14 qui prévoit de reporter d’une 
année le contrôle de la progression des étudiants 
en situation de handicap reconnue, inscrits dans 

Reconnaissant la pertinence des 
observations du CE, les auteurs du 
projet de loi proposent de 
supprimer l’article sous rubrique. 
L’article 3 initial devient ainsi 
l’article 2 nouveau. 

Art. 2. A l’article 10, paragraphe 2bis, phrase liminaire, de la 
même loi, les termes « à l’article 7, paragraphe 11 de la 
présente loi » sont remplacés par ceux de « à l’article 7, 
paragraphes 11 et 14, de la présente loi ». 
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un premier cycle d’études supérieures et ayant 
bénéficié de l’aide financière pendant l’année 
académique 2019/2020.  
En insérant une référence au paragraphe 14 dans 
l’article 10, paragraphe 2bis, le Conseil d’État 
comprend que les auteurs entendent ainsi 
soumettre le report du contrôle de la 
progression visée au paragraphe 14 à une 
décision du ministre, ce qui aux yeux du Conseil 
d’État est inconcevable.  En effet, l’étudiant en 
situation de handicap reconnue s’est déjà vu 
reconnaître ce handicap dans  le  cadre  de  la  
procédure  visée  à l’article 7,  paragraphe  11, 
procédure à l’issue de laquelle le ministre lui 
accorde outre la reconnaissance de la situation 
de handicap,  le report du contrôle de la  
progression de deux à trois années dans le cadre 
de ses études de premier cycle. Dans la mesure 
où le contrôle de la progression de l’étudiant en 
situation de handicap reconnue est 
automatiquement reporté d’une année en 
vertu  du  paragraphe  14,  le Conseil d’État 
demande à ce que l’article 2 du projet de loi 
sous examen soit supprimé, afin d’éviter toute 
équivoque quant à la soumission dudit report à 
une décision du ministre.  À défaut de cette 
suppression, le Conseil d’État s’oppose 
formellement aux dispositions de l’article sous 
examen pour traitement inégal et violation de 
l’article 10bis de la Constitution et du Protocole 
n° 12 à la Convention de sauvegarde  des  droits  
de  l’homme  et  des  libertés  fondamentales,  
en  ce  qui concerne respectivement une 
différenciation de traitement non justifiée et  
une discrimination de l’étudiant en situation de 
handicap reconnue par rapport aux étudiants  
qui  ne  se  trouvent  pas  en  situation  de  
handicap  reconnue,  dans  la  mesure  où  le  
report  du  délai  de  contrôle,  lequel  est  
automatique  pour  les  étudiants qui ne se 
trouvent pas en situation de handicap reconnue, 
est soumis à  l’accord  du  ministre  pour  les  
étudiants  qui  se  trouvent  en  situation  de  
handicap reconnue. 
 
À l’article 10,  paragraphe 2bis,  phrase  liminaire,  
dans  sa  nouvelle  teneur proposée, il y a lieu 
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d’omettre les termes « , de la présente loi »,  car  
superfétatoires. 
 

Art. 3. La présente loi entre en vigueur le 1er août 2020. 
 

Sans observation.  Art. 3 2. La présente loi entre en vigueur le 1er août 2020. 
 

 



 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
        
       Luxembourg, le 10 juin 2020 
 
 
 
 
 
 
Objet : 7530 Débat d'orientation sur le rapport d'activité de l'Ombudsman 2018 
 
 
Monsieur le Président, 

Par courrier du 18 mai 2020 relatif au débat d’orientation sur le rapport d’activité annuel de 
l’Ombudsman, la Commission de l’Education nationale, de l’Enfance, de la Jeunesse, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche a été invitée à communiquer à la Commission 
des Pétitions une prise de position au sujet du rapport d’activité 2018. 
 
Les membres de la Commission de l’Education nationale, de l’Enfance, de la Jeunesse, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche ont examiné, au cours de leur réunion du 4 
mars 2020, ledit rapport d’activité. 
 
Au cours de cette analyse, les membres de la Commission ont constaté qu’aucune 
réclamation relevant du champ de compétences du Ministère de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse ne fait l’objet d’un examen approfondi de la part du Médiateur. 
 
Pour ce qui est du champ de compétences du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, la Commission constate que le Médiateur émet des recommandations générales 
au sujet de l’indication des voies de recours non contentieuses dans les courriers adressés 
aux administrés. 
 
A ce sujet, les membres de la Commission constatent avec satisfaction que les explications 
fournies par le Ministère vont dans le sens des recommandations émises par le Médiateur 
dans son rapport d’activité 2018. Ainsi, il est proposé de faire mention, dans un premier 
temps, du recours gracieux et de la possibilité de saisine du Médiateur dans la rubrique des 
questions fréquemment posées (« frequently asked questions ») du Centre de 
documentation et d'information sur l'enseignement supérieur (CEDIES), compétent pour 

Dossier suivi par: Joëlle Merges  
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 341 
Fax: +352 466 966 309 
Courriel: jmerges@chd.lu 
 

 Monsieur Fernand Etgen  
Président de la Chambre des Députés 
 
 
 

mailto:jmerges@chd.lu
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l’attribution de l’aide financière de l’Etat pour études supérieures. Dans un deuxième temps, 
il pourrait être envisagé de faire mention, dans les courriers adressés aux requérants, de la 
possibilité d’introduire un recours gracieux, ainsi que de la possibilité de saisir le Médiateur 
une fois le recours gracieux débouté. Ces indications figureraient uniquement dans les 
courriers communiquant le refus de l’aide financière. Les adaptations techniques 
nécessaires pourraient être mises en place à partir de l’année académique 2020/2021. 
 

 
* 
 

Je vous saurais gré, Monsieur le Président, de bien vouloir transmettre la présente prise de 
position à Madame la Présidente de la Commission des Pétitions. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gilles Baum 
Président de la Commission de l’Education nationale, de l’Enfance, de la Jeunesse, de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
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